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La concertation et les échanges
entre les différentes compo-
santes de la gauche marocaine
demeurent constantes, notam-

ment à l’occasion de circonstances po-
litiques importantes se rapportant à la
Cause sacrée de l’intégrité territoriale du
pays ou aux questions concernant la po-
pulation ou le devenir du Maroc et des
Marocains.

C’est dans ce cadre laborieux et per-
tinent que le Premier secrétaire de
l’Union socialiste des forces populaires,
Driss Lachguar, a accueilli, mardi 15 oc-
tobre 2024 au siège central du parti à
Rabat, le secrétaire général du Front des
forces démocratiques (FFD), Mostafa
Benali, accompagné d’une délégation
du Bureau politique de son parti.

Le dirigeant du FFD s’est dit, de
prime abord, heureux de cette rencon-
tre qui, a-t-il indiqué, s’inscrit dans le
processus des initiatives déployées par
son parti à la faveur de l’action com-
mune des forces de la gauche, dédiée à
la consolidation de l’édifice démocra-
tique et au renforcement de la pratique
politique.

Mostafa Benali a souligné, là-dessus,
qu’il est nécessaire de lutter contre la
minimisation et la dévalorisation de la
pratique politique et de protéger le plu-
ralisme, appelant, à cet égard, à s’em-
ployer à éluder les «agressions» violentes
de certains réseaux sociaux et à récupé-
rer «l’initiative de la gauche» au milieu
des secteurs de la société, en particulier
ceux des médias, de la communication
et de la culture».

Par ailleurs, le secrétaire général du
FFD a mis l’accent sur l’impératif  du
renforcement des institutions, particu-
lièrement « l’institution parlementaire
qui est considérée comme un véritable
espace du dialogue politique », expri-
mant, dans cette veine, sa considération
pour l’important rôle joué par l’Union
socialiste des forces populaires dans ce
débat, mais aussi pour le rôle détermi-
nant dans l’unification de la famille de
la gauche.

Evoquant le dernier discours Royal

qui a insisté sur la pertinence de la di-
plomatie partisane, Benali n’a pas man-
qué de mettre en avant les rôles
cruciaux assurés par l’USFP à ce niveau
et son omniprésence sur la scène inter-
nationale…

Et de conclure par l’appel à la né-
cessité d’anticiper les préparatifs des
prochaines échéances électorales par le
biais de la coordination entre les partis
de gauche pour l’élaboration d’une vi-
sion commune quant à la révision des
lois électorales…

De son côté, le Premier secrétaire
de l’Union socialiste des forces popu-
laires, Driss Lachguar, tout en expri-
mant sa joie de renouveler la
concertation avec la direction politique
du Front des forces démocratiques, a af-
firmé que les relations bilatérales entre
les deux formations politiques « ne da-
tent pas d’aujourd’hui mais s’étendent
sur de longues années de lutte politique
et de déploiement partisan».

Le dirigeant ittihadi a salué «l’excel-
lente expérience du FFD et l’assiduité
de son action politique aux côtés des
partis nationaux progressistes et de
gauche»,  exprimant l’ouverture de
l’USFP sur toutes les initiatives visant à
l’unification de la gauche, ainsi que sou-
ligné dans les dernières discussions du
Bureau politique du parti ».

En outre, Driss Lachguar s’est ré-
joui de la conservation et la préserva-
tion de la continuité de la gauche sur la
scène politique nationale en dépit de
son recul dans nombre de pays à travers
le monde, tout en exprimant sa satisfac-
tion et sa fierté des efforts consentis par
l’USFP aux côtés des forces de gauche
soucieuses de la préservation de leurs
valeurs dans la société et au sein de la
société civile.

Le Premier secrétaire du parti de la
rose a, d’autre part, noté « avec grande
satisfaction » l’évocation par Sa Majesté
le Roi dans son Discours d’ouverture du
Parlement de la diplomatie partisane de
même que l’allusion faite par le Souve-
rain à la diplomatie parlementaire en
émettant des observations hautement

pertinentes.
Pour Driss Lachguar, les orienta-

tions Royales constituent un signal cru-
cial contre la dévalorisation manifestée
par certaines parties de l’action politique
et des partis. A ce propos, il a appelé à
faire face à ces dénigrements au sein de
l’institution parlementaire et dans les
plateformes des réseaux sociaux « qui
sont exploitées par ceux qui sont hos-

tiles à l’action politique (…) ».
D’autre part, le dirigeant du parti

des forces populaires a souligné la né-
cessité de la préparation anticipative des
prochaines élections par le biais de la ré-
vision des dispositions juridiques y af-
férentes de sorte que ces échéances
soient plus judicieuses et permettent la
réhabilitation de l’action politique et la
consolidation des rapports  de proxi-
mité entre l’élu et le citoyen en adoptant
le système des circonscriptions dans les
élections communales.

Là-dessus, Driss Lachguar a réclamé
la prise en compte des volets relatifs aux
différentes étapes du processus électo-
ral, des inscriptions jusqu’au scrutin de
même que la révision des dispositions
encadrant les élections législatives de
manière à garantir l’équilibre entre les
zones couvertes par les circonscriptions
législatives.

Le Premier secrétaire a estimé, à cet
égard, que c’est là l’orientation sur la-
quelle devra se focaliser l’action des
réelles forces démocratiques et des
composantes de la gauche, notamment
l’USFP et le FFD (…)

Et de mettre l’accent enfin sur l’im-
pératif  de développer l’action com-
mune et « la recherche de toutes les
formules à même de rassembler les
forces de gauche et asseoir des rapports
solides entre les partis progressistes et
de gauche ».

Rachid Meftah

LIBÉRATION JEUDI 17 OCTOBRE 20242
Le Premier secrétaire de l’USFP reçoit le secrétaire général du FFD

Echanges et concertation des partis de gauche
en perspective des prochaines élections

Ac
tu
al
ité

Votez la Rose

Page 2.qxp_Mise en page 1  16/10/2024  13:24  Page1



LIBÉRATION   JEUDI 17 OCTOBRE 2024 3Actualité

Le partenariat rénové entre le Maroc 
et la France au centre d’une conférence à Paris
Les enjeux du partenariat ré-

nové entre le Maroc et la
France ont été, mardi, au

centre d’une conférence animée
par l'ambassadeure de Sa Majesté
le Roi en France, Samira Sitail,
dans les prestigieux salons de
l’hôtel de ville de Neuilly-sur-
Seine, en région parisienne.

Lors de cette rencontre, sous
le thème : «Maroc-France :
construire ensemble un avenir
commun dans un monde en tran-
sition», Mme Sitail a mis l’accent
sur la détermination des deux
pays à accélérer et à réinventer
leur partenariat d’exception, por-
tée au plus haut sommet de l’Etat
par Sa Majesté le Roi Moham-
med VI et le Président français
Emmanuel Macron.

«De cette volonté de très
haut niveau découle la mise en
place d’une panoplie de canaux
qui consistent aujourd’hui à iden-
tifier les voies et les sujets à partir
desquels ce partenariat d’excep-
tion, rénové entre les deux pays
va dorénavant s’inscrire», a souli-
gné Mme Sitail devant un par-
terre de personnalités de divers
horizons, dont des diplomates,
des journalistes, des acteurs éco-
nomiques, des élus et des mem-
bres de la communauté
marocaine résidant en France.

La diplomate s’est notam-
ment félicitée de la nouvelle po-
sition de la France sur la question
nationale, confortant la dyna-
mique internationale et l’élan

massif  de soutien à la souverai-
neté du Royaume sur son Sahara.

Pour Mme Sitail, «la reco-
construction» du partenariat
franco-marocain s’impose pour
le bien et l’intérêt des deux pays
«dans un contexte géopolitique
en pleine mutation, où les cartes
sont redistribuées avec notam-
ment l’émergence de nouvelles
puissances».

Cette «reco-construction» ap-
pelée aussi à s’inscrire dans une
optique continentale, celle du dé-
veloppement de l’Afrique «plu-
rielle», doit notamment tirer
profit de la relation historique
entre les deux pays, selon l’am-

bassadeure Sitail qui a rappelé les
deux moments phares ayant
forgé leur partenariat d’excep-
tion: «la fraternité d’armes» avec
une France qui célèbre cette
année le 80e anniversaire des dé-
barquements et de la Libération ;
et «l’Indépendance du Maroc»
(1956) avec la décision des deux
pays de regarder vers l’avenir.

C’est ce même regard vers
l’avenir qui devrait présider, selon
elle, aux relations bilatérales à
venir pour enrichir et accélérer ce
partenariat dans ses différents vo-
lets : cultuel, économique, sécuri-
taire etc. Chiffres à l’appui, Mme
Sitail a mis en avant les atouts de

la coopération actuelle à mettre à
profit dans cette perspective, ci-
tant au niveau culturel, l’impor-
tant réseau d’enseignement
français déployé au Maroc, ou en-
core les 53.000 étudiants maro-
cains présents en France, faisant
du Royaume «l’un des premiers
contributeurs au rayonnement de
l’enseignement supérieur fran-
çais». Et d’ajouter qu’«avec 17
consulats, nous comptons une
diaspora de 1,6 million de Maro-
cains, qui servent de trait d’union
entre les deux cultures et de levier
de soft power marocain en
France».

Sur le plan économique et

commercial, la France est le 3ème
fournisseur et 2ème client du
Maroc où le stock d'IDE français
pèse pour un montant de plus de
8 milliards d'euros, relève l’am-
bassadeure qui évoque aussi la
présence sur le sol marocain d’un
millier d’entreprises françaises in-
cluant pratiquement toutes celles
du CAC 40.

De son côté, le Maroc est le
premier investisseur africain en
France, a tenu à signaler Mme Si-
tail qui a saisi cette occasion pour
mettre en avant aussi la coopéra-
tion sécuritaire exemplaire du
Royaume avec la France, notam-
ment en matière de lutte contre
le terrorisme, le crime organisé et
l’immigration illégale.

Intervenant à l’ouverture de
cette rencontre, le maire de
Neuilly-sur-Seine, Jean-Chris-
tophe Fromantin, qui a coorga-
nisé cette rencontre avec le
Cercle international de Neuilly,
s’est dit ravi d’accueillir le Maroc
pour parler de l’avenir promet-
teur de ses relations avec la
France.  «La densité des relations
entre la France et le Maroc doit
être mise à profit au maximum
pour le bien de nos populations
et la prospérité des deux pays», a-
t-il plaidé dans une déclaration à
la MAP à l’issue de la conférence
de Mme Sitail, qui a été suivie
d'un riche échange avec l’au-
dience sur les perspectives de la
coopération entre le Maroc et la
France.

Le président de la Conférence des maires US salue la Vision
Royale de développement des villes du Sahara marocain
Le président de la Confé-

rence des maires des Etats-
Unis, Andrew Ginther, a

salué "la vision et la sagesse" de
SM le Roi Mohammed VI pour le
développement des villes du
Maroc, en particulier celles du Sa-
hara marocain.

"La vision et la sagesse de Sa
Majesté le Roi pour le développe-
ment des villes du Maroc, en par-
ticulier au Sahara, sont
exemplaires", a déclaré à la presse
M. Ginther, à l’issue de ses entre-
tiens, mardi à Rabat, avec le minis-
tre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Ma-
rocains résidant à l'étranger, Nas-
ser Bourita.

La visite de la délégation de
maires américains, qui intervient
dans le cadre des accords de jume-
lage entre les villes américaines
d’Arlington et Columbus avec res-
pectivement Laayoune et Dakhla,

est une "excellente occasion" pour
constater de visu les progrès ac-
complis au Maroc sous le leader-
ship de Sa Majesté le Roi, a relevé
M. Ginther, également maire de la
ville de Columbus, dans l'Ohio.

"Notre visite nous conduira
également au Sahara marocain, où
deux mémorandums d’entente se-
ront signés avec les villes de
Dakhla et de Laâyoune", a-t-il fait
savoir.

Rappelant la reconnaissance
par les Etats-Unis de la maroca-
nité pleine et entière du Maroc sur
son Sahara, M. Ginther s’est dit
"impatient" de rencontrer les élus
de la région pour "entendre parler
du Plan d'autonomie et explorer
les moyens de collaboration".

La délégation US a discuté
avec M. Bourita de l'importance
de la coopération et du dévelop-
pement locaux, a indiqué M. Gin-
ther, notant que le Maroc est "le

plus vieil ami des Etats-Unis, et
nous sommes heureux de réaffir-
mer notre relation stratégique".

A cet égard, il a jugé "essen-
tielle" la promotion de la coopé-
ration au niveau des villes pour
raffermir les relations entre le
Royaume et les Etats-Unis, à la fa-
veur du développement de "solu-
tions novatrices axées sur la
communauté" pour relever des
défis communs.

Pour sa part, Jim Ross, maire
d'Arlington, au Texas, a fait remar-
quer que la visite de la délégation
américaine vise à contribuer à la
promotion des excellentes rela-
tions entre les Etats-Unis et le
Maroc.

"Ces relations nous donnent
l'occasion d'être meilleurs ensem-
ble. C'est ce que nous croyons en
tant que membres de la Confé-
rence des maires des Etats-Unis et
en tant que maires", a-t-il insisté.

Crespo MacLennan : Le Plan marocain 
d'autonomie est essentiel pour garantir 
la stabilité et le développement dans la région

Le Plan d'autonomie sous souveraineté marocaine présenté par
le Royaume Maroc pour régler le conflit créé autour de l’inté-
grité territoriale du Royaume "est essentiel pour garantir la

stabilité et le développement de la région", a indiqué, mardi, l’histo-
rien espagnol Julio Crespo MacLennan. Le Plan d'autonomie per-
mettra au Maroc de «préserver son intégrité territoriale, une
démarche tout aussi légitime que normale», tout en assurant le dé-
veloppement de toute la région, a souligné M. MacLennan, dans une
interview au magazine espagnol Atalayar. Le spécialiste des questions
internationales a mis en avant la position stratégique du Maroc, no-
tant qu’aucun autre pays africain ne bénéficie de trois dimensions
aussi importantes (africaine, méditerranéenne et atlantique). "Le
Maroc est la porte d’entrée en Afrique et un pont entre différentes
régions", a-t-il dit, faisant observer que ce positionnement conforte
la dimension internationale du Royaume. 

M. MacLennan a, d’autre part, indiqué que le Maroc aspire à
devenir une puissance culturelle et scientifique, en se prévalant de
ses divers atouts et de sa stature de leader régional et continental.
Saluant le rôle du Maroc en tant que porte-voix d’un Islam mo-
déré et partenaire économique fiable notamment de l’Union eu-
ropéenne, l’historien espagnol a affirmé que le Royaume s’impose
comme "un modèle à suivre".
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Commonwealth de la Dominique

Le Commonwealth de la Dominique a
réaffirmé, mardi à New York, son "plein
soutien" au plan d’autonomie au Sahara,
le considérant comme "la base" pour une
solution réaliste et pragmatique à ce diffé-
rend régional. "La Dominique soutient
pleinement le plan d'autonomie présenté
par le Royaume du Maroc pour mettre fin
au conflit du Sahara et le considère
comme la base de la solution réaliste et
pragmatique vers la stabilité et la paix dans
la région", a souligné l’ambassadeur Phil-
bert Aaron, représentant permanent du
Commonwealth de la Dominique à
l’ONU, devant la 4è Commission de l'As-
semblée générale des Nations Unies.

Il a, dans ce cadre, relevé que plus de
107 pays apportent leur soutien à l’initia-
tive marocaine d’autonomie.

Exprimant le "plein soutien" de son
pays au processus politique mené sous
l’égide de l’ONU en vue de parvenir à une
solution réaliste, pragmatique et mutuelle-
ment acceptable à ce conflit régional, il a
souligné le rôle du Secrétaire général des
Nations Unies pour faire avancer les ef-
forts vers un règlement de cette question
conformément aux recommandations du
Conseil de sécurité.

Il a également mis en avant le rôle de
l’Envoyé personnel du SG de l’ONU pour
le Sahara marocain dans la relance du pro-
cessus politique.

Le diplomate a, par la même, renouvelé
l’appel de son pays à un engagement continu
du Maroc, l’Algérie, la Mauritanie et le "po-
lisario" dans le processus des tables rondes,
conformément à la résolution 2703 du
Conseil de sécurité.

L’ambassadeur de la Dominique a saisi
cette occasion pour saluer le Maroc pour ses
efforts visant à promouvoir le développe-
ment au Sahara marocain, en permettant d’y
améliorer la qualité de vie et d’offrir de larges
opportunités aux populations locales. "Le
développement du Sahara s'est manifesté par
l'amélioration des infrastructures et des soins
de santé, de l'éducation et du logement", a-
t-il ajouté.

Il a, par ailleurs, salué l’adhésion du
Maroc au cessez-le-feu et aux accords mili-
taires qui vont contribuer davantage à la paix
dans la région.

Guinée équatoriale 

La Guinée équatoriale a réaffirmé son
soutien aux efforts déployés par le Maroc
pour trouver une solution politique juste et
durable à la question du Sahara, tout en qua-
lifiant l’initiative d’autonomie de "solution
réaliste, pragmatique" à ce différend régio-
nal.

“Il est important de saluer les efforts
constamment déployés par le Maroc ainsi
que son attachement à promouvoir un dia-
logue constructif  qui aboutisse à une solu-
tion politique juste et durable qui permettra
un développement durable et prospère au
Sahara”, a souligné le représentant de la Gui-

née équatoriale devant la 4è commission de
l’AG de l’ONU.

Il a relevé que cet engagement se reflète
dans les mesures prises en faveur de la pro-
motion de la dynamique socio-économique
à la faveur du nouveau modèle de dévelop-
pement pour les provinces du Sud lancé en
2015. Ce modèle a grandement contribué à
l’autonomisation de la population locale et
l’amélioration de l’indice de développement
humain dans la région, a-t-il dit.

Le diplomate a également salué l'initia-
tive marocaine d’autonomie qualifiée de sé-
rieuse et crédible dans les différentes
résolutions du Conseil de sécurité adoptées
depuis 2007, notant que cette initiative, qui
est conforme au droit international, à la
Charte des Nations Unies et aux résolutions
du Conseil de sécurité et l’Assemblée géné-
rale, représente une “solution réaliste et
pragmatique” au différend régional autour
du Sahara.

Il a en outre mis en avant les efforts de
l’Envoyé personnel du Secrétaire général de
l’ONU pour le Sahara marocain visant la re-
lance du processus politique sous l'égide ex-
clusive du Secrétaire général et
l'aboutissement à une solution politique, réa-
liste, pragmatique et durable à ce conflit.

Par la même occasion, le diplomate a réi-
téré l’appel de son pays en faveur de la re-
prise du processus des tables rondes, dans le
même format et avec les mêmes participants.

République dominicaine 

La République dominicaine a réitéré, à
New York, son soutien aux efforts du Maroc
en faveur d’une solution politique crédible et
acceptable au différend régional autour du
Sahara marocain.

S’exprimant lors d’une réunion de la 4è
Commission de l’Assemblée générale de
l’ONU, la représentante de la République
dominicaine Carla Carlson Consejera a éga-
lement salué les efforts du Secrétaire général
de l’ONU afin de parvenir avec les parties
concernées à une solution réaliste et durable.

Elle a également mis en avant le travail
de S. Mistura, visant à faciliter la relance du
processus politique sous les auspices du Se-
crétaire général.

La diplomate a enfin invité toutes les
parties à préserver l’esprit de coopération
pour aboutir à une solution politique durable
pragmatique, réaliste et de compromis à ce
conflit artificiel.

Union des Comores 

L'Union des Comores a salué, mardi à
New York, la forte dynamique de soutien in-
ternational à l'initiative d’autonomie présen-
tée par le Maroc pour mettre un terme au
différend régional autour du Sahara.

“Nous saluons avec enthousiasme l’élan
dynamique et fort au niveau international en
faveur du plan d’autonomie, avec le soutien
d’une centaine de pays qui considèrent cette
initiative comme une base réaliste et solide
pour une solution politique” à ce conflit ar-
tificiel, a souligné mardi le représentant co-
morien devant la 4è commission de
l’Assemblée générale de l’ONU.

Il a, dans ce cadre, qualifié l’initiative ma-
rocaine de "proposition sérieuse et crédible"
pour une solution de compromis et durable,
d'autant plus qu’elle est conforme au droit
international, à la Charte des Nations Unies
et respecte pleinement les paramètres définis
par le Conseil de sécurité.

Le diplomate s'est félicité également de

l’ouverture de plusieurs consulats généraux
dans les villes de Laâyoune et Dakhla, ce qui
représente, selon lui, une preuve supplémen-
taire de l’adhésion internationale à la stabilité
et aux opportunités économiques offertes
par les provinces du Sud du Royaume.

Par la même occasion, il a mis en avant
les investissements “considérables” engagés
par le Maroc dans ses provinces sahariennes,
notant que cette dynamique témoigne de
l’engagement du Royaume en faveur de l'au-
tonomisation des populations locales sur les
plans politique, économique et social.

“Ces efforts ont permis d’améliorer de
manière substantielle la situation des droits
de l'homme dans la région”, a-t-il dit, tout en
saluant la participation active de représen-
tants du Sahara marocain démocratiquement
élus aux séminaires régionaux du C24 et à
ses sessions annuelles, ainsi qu'aux tables
rondes de Genève.

Sainte-Lucie

Sainte-Lucie a réaffirmé, mardi à New
York, son soutien à l’initiative marocaine
d’autonomie comme “la solution de com-
promis” au différend régional autour du Sa-
hara marocain.

Intervenant devant les membres de la 4è
commission de l’Assemblée générale de
l’ONU, le représentant de Sainte-Lucie, Carl-
ton Ronnie Henry, a souligné que cette ini-
tiative, qualifiée de sérieuse et crédible dans
les résolutions successives du Conseil de sé-
curité depuis 2007, est conforme au droit in-
ternational, à la Charte des Nations Unies et
aux résolutions du Conseil de sécurité et de
l’Assemblée générale.

Il a, dans ce cadre, appelé à la reprise du
processus des tables rondes avec les mêmes

Devant la 4ème Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies

Plusieurs pays réitèrent leur soutien au
Plan d'autonomie au Sahara marocain
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participants, à savoir le Maroc, l’Algérie, la
Mauritanie et le “polisario”, et ce conformé-
ment aux résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité, y compris la 2703. Réitérant le
soutien à une solution juste et mutuellement
acceptable entre les parties à travers le dia-
logue, le diplomate a indiqué que son pays
appuie les efforts du Secrétaire général de
l’ONU et de son Envoyé personnel visant à
faciliter le processus politique en cours.

Burkina Faso 

Le Burkina Faso a réaffirmé, à New
York, son soutien à l’initiative marocaine
d’autonomie, présentée par le Royaume en
2007 en vue de mettre un terme au différend
régional autour du Sahara.

Le représentant du Burkina Faso a sou-
ligné, devant la 4è commission de l’Assem-
blée générale de l’ONU, que son pays
“adhère et réaffirme son soutien à l’Initiative
marocaine d’autonomie, pour laquelle le
Conseil de sécurité s'est félicité des efforts
accomplis par le Maroc”.

Ces efforts, a-t-il dit, contribuent de ma-
nière significative à la qualité de vie des po-
pulations des provinces du Sud du Royaume.

Il s’est également réjoui de la dynamique
internationale en faveur de la marocanité du
Sahara reflétée par l'ouverture d’une tren-
taine de Consulats généraux dans la région,
y compris celui du Burkina Faso.

Le diplomate a, par ailleurs, mis en avant
les efforts déployés par la MINURSO pour
assurer la stabilité du cessez-le-feu.

Le Burkina Faso a, par la même, renou-
velé son soutien au processus politique
mené sous l'égide du Secrétaire général des
Nations Unies pour parvenir à une solution
politique réaliste, durable et de compromis
au différend régional sur le Sahara, tel que
recommandé par les résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité adoptées depuis 2007.

Après avoir exprimé le soutien ferme de
son pays au processus politique mené sous
l’égide exclusive du Secrétaire général de
l’ONU pour parvenir à une solution défini-
tive au différend régional autour du Sahara,
le diplomate a appelé à l’accélération de la
reprise des tables rondes sous le même for-
mat et avec les mêmes participants, à savoir
le Maroc, l’Algérie, la Mauritanie et le “poli-
sario”.

Saluant le rôle de la MINURSO dans la
surveillance du cessez-le-feu, l'intervenant a
aussi indiqué que le Maroc continue à res-
pecter pleinement cet accord et à coopérer
activement avec la Mission onusienne.

Il a enfin exhorté les autres parties à re-
venir au cessez-le-feu et à cesser toute action
pouvant nuire au processus politique onu-
sien.

République de Guinée 

La République de Guinée a réitéré, à
New York, son soutien à l’initiative maro-
caine d’autonomie, la “bonne base” pour
une solution de compromis au différend ré-
gional autour du Sahara.

Cette proposition sérieuse et crédible est
conforme au droit international, à la Charte
des Nations Unies et aux résolutions du
Conseil de sécurité, a souligné lundi l’ambas-
sadeur représentant permanent de la Répu-
blique de Guinée à l’ONU, Paul Goa
Zoumanigui devant à la 4è Commission de
l’Assemblée générale des Nations Unies.

Il s’est félicité à ce propos de la forte dy-
namique internationale dont jouit le plan
d’autonomie, rappelant qu’une trentaine
d’Etats membres de l’ONU, dont la Répu-
blique de Guinée, ont décidé d’ouvrir des
consulats généraux dans les villes de
Laâyoune et Dakhla.

Evoquant la dynamique socio-écono-

mique en cours dans les provinces du Sud,
le diplomate a salué les investissements en-
gagés dans cette partie du Royaume qui
“contribuent à l’autonomisation des popu-
lations au niveau politique, économique et
social ainsi qu’en matière des droits de
l’Homme”.

Il a, en outre, mis en avant les efforts de
l’Envoyé personnel du Secrétaire général de
l’ONU pour le Sahara visant une reprise ra-
pide du processus des tables rondes avec le
même format et les mêmes participants, à
savoir le Maroc, l’Algérie, la Mauritanie et le
“polisario” conformément aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, notam-
ment la 2703.

Il a ajouté que son pays apprécie la par-
ticipation pour la 16è année consécutive des
représentants du Sahara marocain élus dé-
mocratiquement au séminaire régional du
Comité des 24 de l’ONU, ainsi qu'à la ses-
sion annuelle du C24 et aux tables rondes de
Genève.

Le représentant de la République de
Guinée a, par ailleurs, appelé au respect du
cessez-le-feu, à la cessation de toute obstruc-
tion de mouvement et des activités opéra-
tionnelles de ravitaillement de la
MINURSO.

Tout en déplorant les conditions huma-
nitaires dans les camps de Tindouf, le diplo-
mate a appelé au respect des droits
fondamentaux des populations des camps
de Tindouf, particulièrement les femmes et
les enfants.

Il a, à cet effet, insisté sur la nécessité ur-
gente de procéder à l’enregistrement et au
recensement des populations de ces camps
conformément au droit international huma-
nitaire, au mandat du HCR et aux recom-
mandations du SG de l’ONU et à toutes les
résolutions du Conseil de sécurité.

Sierra Leone 

La Sierra Leone a réaffirmé, devant la 4è
commission de l’Assemblée générale de
l’ONU, son soutien à l’initiative d’autonomie
présentée par le Maroc pour clore définiti-
vement le différend régional autour du Sa-
hara.

Intervenant lors d’une réunion de la
Commission tenue lundi à New York, le re-
présentant permanent adjoint de la Sierra
Leone à l’ONU, l’ambassadeur Amara Sowa
a souligné que son pays soutient l’initiative
d’autonomie que le Conseil de sécurité qua-
lifie de sérieuse et crédible dans ses résolu-
tions successives depuis 2007.

Le diplomate sierra-léonais s’est félicité
du développement socio-économique et in-
frastructurel en cours dans les provinces du
Sud du Royaume, soulignant que cette dy-
namique a favorisé l’autonomisation des po-
pulations locales et l’amélioration de l’indice
de développement humain dans la région.

M. Sowa a, par ailleurs, exprimé le sou-
tien indéfectible de son pays au processus
politique mené sous l’égide du Secrétaire gé-
néral de l'ONU, avec la facilitation de son
Envoyé personnel pour le Sahara marocain,
Staffan de Mistura, visant à parvenir à une
solution politique réaliste, pragmatique, du-
rable, mutuellement acceptable et de com-
promis.

Dans ce contexte, le diplomate a souli-
gné que la Sierra Leone soutient la reprise
du processus des tables rondes sous le
même format et avec les mêmes partici-
pants, conformément à la résolution 2703
du Conseil de sécurité, estimant que ce pro-
cessus permettra d’améliorer la communica-
tion et conduira à un règlement pacifique de
ce différend régional.

Il a, en outre, salué le rôle des Commis-
sions régionales du Conseil national des
droits de l'homme à Laâyoune et Dakhla,

ainsi que l’interaction du Maroc avec les pro-
cédures spéciales du Conseil des droits de
l'Homme des Nations Unies, comme souli-
gné dans la résolution 2703 du Conseil de
sécurité.

Il a, de même, exprimé le soutien de
son pays à la MINURSO et sa contribu-
tion à la création et au maintien du calme
et de la stabilité dans la région, en souli-
gnant la nécessité de continuer à appuyer
la Mission dans l’exercice de ses fonctions
de surveillance du cessez-le-feu, comme le
prévoit la résolution 2703 du Conseil de
sécurité. Le diplomate a aussi salué la coo-
pération continue du Maroc avec la Mis-
sion onusienne.

L'ambassadeur a, par la même, appelé au
respect de l’accord de cessez-le-feu, notant
que toute renonciation à cet accord est une
violation des résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité et une entrave à la reprise
du processus politique.

Et de conclure en invitant toutes les par-
ties à s’engager de bonne foi et dans un es-
prit de compromis, dans le processus
politique mené sous les auspices du Secré-
taire général de l'ONU.

Salvador 

Le Salvador a réaffirmé, à New York,
son soutien aux efforts déployés par le
Maroc pour parvenir à une solution poli-
tique réaliste, pragmatique et durable au dif-
férend régional autour du Sahara marocain.

S'exprimant lundi devant les membres
de la 4è Commission de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies, la représentante du
Salvador à l’ONU a salué à cet effet l’initia-
tive d’autonomie présentée par le Maroc que
le Conseil de sécurité qualifie de crédible et
sérieuse dans ses résolutions adoptées de-
puis 2007.

La diplomate s’est, en outre, félicitée des
efforts déployés par l’Envoyé personnel du
Secrétaire général de l’ONU pour le Sahara
visant à faciliter le processus politique mené
sous l’égide exclusive du Secrétaire général
des Nations Unies.

Gabon 

Le Gabon a réaffirmé, à New York, son
appui à la marocanité du Sahara et au plan
d’autonomie présenté par le Royaume pour
mettre un terme à ce différend régional.

“Je tiens à réaffirmer l’appui du Gabon
à la marocanité du Sahara, à l’intégrité terri-
toriale et à la souveraineté nationale du
Royaume du Maroc”, a souligné le représen-
tant du Gabon lors d’une réunion lundi de
la 4è Commission de l’Assemblée générale
des Nations Unies.

Il a, par la même, réitéré le soutien de
son pays à l’initiative “solide” d'autonomie
qui présente des perspectives “rassurantes”,
permettant non seulement de mettre fin à
l’impasse actuelle mais aussi de parvenir à
une solution politique qui soit à la fois ac-
ceptable et crédible à ce différend régional.

Le diplomate a mis en avant à cet effet
le soutien international grandissant au plan
d’autonomie, notant que plus d’une centaine
de pays ont déjà marqué leur appui à cette
initiative qui est conforme à la Charte des
Nations Unies.

Il s’est par ailleurs félicité des efforts dé-
ployés par le Secrétaire général de l’ONU vi-
sant une solution politique réaliste,
pragmatique, durable et de compromis à ce
conflit artificiel tel que recommandé par les
résolutions du Conseil de sécurité depuis
2007.

Evoquant la dynamique socio-écono-
mique en cours dans les provinces du Sud à
la faveur du nouveau modèle de développe-
ment lancé en 2015, le diplomate gabonais

a salué les projets structurants et les nom-
breux investissements engagés dans cette
partie du Royaume.

Il a également souligné que la présence
de consulats généraux dans les villes de
Laâyoune et Dakhla, y compris le Consulat
général du Gabon, confirme à juste titre le
dynamisme de développement du Sahara
marocain.

Le diplomate a enfin salué la coopération
“pleine et continue” du Maroc avec la MI-
NURSO, ainsi que son attachement au ces-
sez-le-feu.

Sénégal

Le Sénégal a réaffirmé, à New York, sa
reconnaissance de la souveraineté totale du
Maroc sur son Sahara, ainsi que son soutien
constant à l’initiative d’autonomie présentée
par le Royaume pour clore définitivement ce
différend régional.

“Le Sénégal voudrait réaffirmer sans
ambiguïté sa reconnaissance de la souverai-
neté totale du Royaume du Maroc sur le Sa-
hara”, a souligné, lundi, le représentant du
Sénégal devant les membres de la 4è Com-
mission de l’Assemblée générale des Nations
Unies.

Il a relevé que cette position est matéria-
lisée sur le terrain par une forte présence de
ressortissants sénégalais dans les provinces
du Sud du Royaume et par l’installation de-
puis avril 2021 d’un consulat général à
Dakhla.

Le diplomate sénégalais a, en outre, réi-
téré le soutien “constant” de son pays à l’Ini-
tiative marocaine d'autonomie que le Conseil
de sécurité de l'ONU qualifie de sérieuse et
crédible dans ses résolutions successives de-
puis 2007.

Soutenue par plus de 100 Etats membres
de l’ONU, cette initiative est consolidée par
les réalisations substantielles du Maroc en
matière des droits de l’Homme notamment
le rôle joué par les Commissions du Conseil
national des droits de l’Homme à Dakhla et
Laâyoune, saluées par le Conseil de sécurité
dans sa résolution 2703, a noté l’intervenant.

Et d'ajouter que le plan d’autonomie est
également consolidé par les investissements
et les projets mis en œuvre par le Royaume
dans le cadre du nouveau modèle de déve-
loppement pour les provinces du Sud,
contribuant ainsi à l’autonomisation des po-
pulations et à l’amélioration de l’indice de
développement humain dans la région.

Le diplomate sénégalais a, de même,
réaffirmé le "soutien total" de son pays à
toute "initiative allant dans le sens du bien-
être des populations du Sahara marocain et
de l’intégrité et la continuité du territoire du
Royaume du Maroc".

Il a par ailleurs salué le plein respect du
cessez-le-feu par le Maroc ainsi que sa coo-
pération constante avec la MINURSO, ap-
pelant les parties à une meilleure
collaboration avec les entités onusiennes no-
tamment le HCR et le PAM pour une prise
en charge optimale des droits des popula-
tions des camps de Tindouf, en l’occurrence
leur liberté d’expression et d’association et
l’accès à l’aide humanitaire internationale qui
leur est destinée.

Le diplomate a, par la même occasion,
salué les efforts de l’Envoyé personnel du
Secrétaire général de l’ONU pour le Sahara
marocain visant à faciliter la relance du pro-
cessus politique sous les auspices exclusifs
des Nations Unies.

Il a appelé les acteurs principaux de ce
différend régional à plus d’engagement pour
parvenir à une solution politique réaliste et
durable, conformément au droit internatio-
nal et aux résolutions pertinentes adoptées
par le Conseil de sécurité et l’Assemblée gé-
nérale de l'ONU.
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Changement climatique
LIBÉRATION JEUDI 17 OCTOBRE 2024

«Chaleur sans précédent, graves
sécheresses et débits fluviaux
réduits, conditions d'écoule-
ment généralement plus

sèches que la normale, déficits pluviomé-
triques importants, graves inondations,… ».
Tels sont les faits climatiques marquants de
l’année 2023, selon un dernier rapport de
l’Organisation météorologique mondiale
(OMM).   

Du jamais vu 

Selon ce document, « l'année 2023 a été
marquée par une chaleur sans précédent, de-
venant l'année la plus chaude jamais enregis-
trée avec 1,45 °C de plus que les niveaux
préindustriels. La transition des conditions La
Niña à El Niño, ainsi que la phase positive du
dipôle de l'océan Indien (aussi connu sous le
nom d'El Niño indien, IOD) ont contribué à
cette chaleur extrême et à divers impacts mé-
téorologiques allant de fortes pluies et d'inon-
dations à des sécheresses». 

En outre, ledit rapport ajoute que «l'année
2023 a été marquée par des conditions de dé-
bits fluviaux généralement plus sèches que la
normale, voire normales. Comme en 2022 et
2021, plus de 50% des bassins hydrogra-
phiques mondiaux ont enregistré des écarts
par rapport aux conditions proches de la nor-
male, principalement des débits inférieurs à
la normale, avec un nombre plus restreint de
bassins présentant des conditions supérieures
et très supérieures à la normale ». Tout en
soulignant que « de vastes territoires d'Amé-
rique du Nord, d'Amérique centrale et
d'Amérique du Sud ont souffert d'une grave
sécheresse et de débits fluviaux réduits en
2023. Les bassins du Mississippi et de l'Ama-
zone ont connu des niveaux d'eau historique-
ment bas. 

« La côte est de l'Afrique a connu des dé-
bits supérieurs et très supérieurs à la normale.
La Corne de l'Afrique, qui a connu cinq sai-

sons de pluies sèches consécutives, a été tou-
chée par des inondations ». En Asie et en
Océanie, les grands bassins fluviaux - le
Gange, le Brahmapoutre et le Mékong - ont
connu des conditions inférieures à la normale
sur la quasi-totalité de leur territoire. L'île du
Nord de la Nouvelle-Zélande et les Philip-
pines ont connu des débits annuels très su-
périeurs à la normale. En Europe du Nord,
l'ensemble du territoire du Royaume-Uni et
de l'Irlande a connu des conditions de débit
très supérieures à la normale, tout comme la
Finlande et le sud de la Suède», indique le rap-
port. Et ajouter : «Les  apports dans les ré-
servoirs ont montré une tendance similaire à
celle du débit global des rivières. L'Inde,
l'Amérique du Nord, l'Amérique centrale et
l'Amérique du Sud, ainsi que certaines parties
de l'Australie, ont connu des débits inférieurs
à la normale. Le stockage dans les réservoirs
à l'échelle du bassin a varié de manière signi-
ficative, reflétant l'influence de la gestion de
l'eau, avec des niveaux très supérieurs à la
normale dans des bassins tels que l'Amazone
et le Paraná, mais aussi dans d'autres régions
du monde, où le débit des fleuves était très
inférieur à la normale en 2023».

S’agissant des niveaux des eaux souter-
raines, les experts des OMM observent qu’«
en Afrique du Sud, la majorité des puits affi-
chaient des niveaux supérieurs à la normale,
suite aux précipitations supérieures à la
moyenne de ces dernières années; il en allait
de même en Inde, en Irlande, en Australie et
en Israël. Une diminution notable de la dis-
ponibilité des eaux souterraines a été obser-
vée en Amérique du Nord et en Europe en
raison d'une sécheresse prolongée. Au Chili
et en Jordanie, les niveaux des eaux souter-
raines étaient également inférieurs à la nor-
male, les baisses à long terme étant dues à des
prélèvements excessifs plutôt qu'à des fac-
teurs climatiques ».

Ces mêmes experts constatent que « les
niveaux d'humidité des sols ont été majoritai-

rement inférieurs à la normale ou très infé-
rieurs à la normale sur de vastes territoires à
l'échelle mondiale, l'Amérique du Nord,
l'Amérique du Sud, l'Afrique du Nord et le
Moyen-Orient étant les principales régions
concernées».

Bassins asséchés et 
pluies diluviennes

Concernant la situation en Afrique, le
rapport indique que « ce continent  a été
frappé par de graves inondations en 2023. La
Libye, le Mozambique, le Malawi, la Répu-
blique démocratique du Congo, le Rwanda et
la Corne de l'Afrique (qui avaient souffert de
cinq saisons de pluies consécutives) ont tous
été confrontés à de graves inondations, pro-
bablement déclenchées par les conditions
d'El Niño. Ces inondations ont fait au total
plus de 12.600 victimes, dont plus de 11.000
pour la seule Libye. La côte Est de l'Afrique,
y compris les bassins des fleuves Limpopo et
Zambezi, a connu des débits supérieurs et
très supérieurs à la normale. Les réservoirs
d'Afrique du Sud ont connu des apports su-
périeurs à la normale à la suite de conditions
de débit supérieures à la normale. Les niveaux
d'humidité des sols en Afrique subsaharienne
ont été généralement inférieurs à la normale,
à l'exception de l'Afrique du Sud, qui a connu
des conditions d'humidité du sol supérieures
à la normale». 

« Les taux d'évapotranspiration (ETR) en
Afrique subsaharienne durant les mois de dé-
cembre-février et de juin-août ont été nor-
maux à inférieurs à la normale, sauf  en
Afrique de l'Ouest et dans les bassins côtiers
de l'Afrique du Sud. La Corne de l'Afrique a
connu des taux d'ETR supérieurs à la nor-
male pendant les mois de mars-mai et de sep-
tembre-novembre, avec des précipitations
intenses et des inondations associées en oc-
tobre », précise ledit document. Et d’ajouter

: « les niveaux des eaux souterraines dans une
grande partie de l'Afrique du Nord, y compris
la Libye, étaient inférieurs à la normale, reflé-
tant des baisses à long terme probablement
dues à des prélèvements excessifs plutôt qu'à
des facteurs climatiques. L'Afrique subsaha-
rienne et la Corne de l'Afrique ont toutes
deux connu des SST nettement supérieures à
la normale en 2023, reflétant une augmenta-
tion significative et persistante du stockage de
l'eau depuis 2019, ce qui met en évidence les
tendances positives à long terme dans ces ré-
gions».

Divergences et insuffisances

Sur un autre registre, l’OMM explique
que «la validation des résultats modélisés pour
2023 a montré une concordance dans plus de
73% des bassins entre les anomalies obser-
vées et simulées, en particulier en ce qui
concerne les précipitations, notamment  en
Europe centrale et septentrionale, en Nou-
velle-Zélande, en Australie, dans le cours su-
périeur du fleuve Paraná au Brésil et au
Paraguay, dans le Gange en Inde et le fleuve
Irrawaddy au Myanmar. Toutefois, des diver-
gences entre les anomalies modélisées et ob-
servées ont été observées en Afrique du Sud,
dans le bassin supérieur de l'Amazone, dans
le bassin du Lule en Suède, dans les bassins
du Nelson et du Mississippi supérieur en
Amérique du Nord, et dans le fleuve Niger
en Afrique». 

A ce propos, les experts de l’OMM sou-
tiennent que «si les modèles sont capables de
fournir une image cohérente et fiable des
conditions d'écoulement dans de nombreux
bassins versants à travers le monde, la valida-
tion des modèles n'est pas suffisante ». Et
d’ajouter qu’«en général, il n'existe pas encore
de système d'observation systématique du
cycle hydrologique mondial, en raison du
manque de mesures in situ et/ou d'échange
de données».

6 Spécial

Changement Climatique
Un Dossier Spécial pour
Comprendre, Agir et
Protéger la Planète 

La création d'un spécial "Changement
climatique" est une initiative clé pour
sensibiliser et informer le public sur les

enjeux urgents du réchauffement climatique.
Ses effets, tels que les catastrophes naturelles
et les perturbations écologiques, exigent une
mobilisation collective. Ce dossier vise à vul-
gariser ces questions complexes et à encoura-
ger des actions concrètes.
Il permet de rendre accessibles les mécanismes
du changement climatique à travers des arti-
cles pédagogiques, des infographies, et des té-
moignages d'experts. En offrant une vue
d'ensemble des aspects environnementaux,
économiques et sociaux, il relie les phéno-
mènes globaux aux réalités quotidiennes,
comme l'augmentation des coûts alimentaires
ou les crises énergétiques.
En plus d'informer, ce dossier met en avant
des solutions concrètes, telles que les énergies
renouvelables et les initiatives locales, pour in-
citer le public à agir. L'objectif  est de mobiliser
les citoyens à adopter des comportements du-
rables et à soutenir les actions contre le ré-
chauffement.
Cet engagement des médias est crucial pour la
formation de l'opinion publique et la pression
sur les décideurs politiques. Un spécial sur le
changement climatique devient alors un levier
essentiel dans la lutte pour la protection de la
planète.

Climat  2023

Une année de tous
les extrêmes 

Editorial

Spécial réalisé par Hassan Bentaleb 
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Le changement climatique 
entrave-t-il la diversification
économique des pays du Golfe ? 
Les pays du Golfe sont de plus en plus vulnérables aux impacts éco-

nomiques et financiers du changement climatique. Un rapport de
SNB Global prévoit que d'ici 2050, jusqu'à 8% du PIB annuel de la

région pourrait être menacé si aucune mesure d'adaptation n'est prise. Cette
vulnérabilité est exacerbée par la concentration géographique de leur éco-
nomie, principalement dans les villes, les installations pétrolières et les zones
franches. Les pays du Golfe sont particulièrement exposés à la chaleur ex-
trême, au stress hydrique et aux inondations occasionnelles, rapporte le site
Alhurra. 

Amer Shobaki, économiste, interviewé par Alhurra, affirme que ces
pays risquent de voir leurs projets de diversification économique compromis
par ces impacts climatiques. Il appelle les Etats du Golfe à réduire leurs
émissions de carbone et à investir dans des énergies alternatives pour atté-
nuer les effets du changement climatique. Shobaki met en garde contre les
répercussions sur l'attractivité des investissements, la fiabilité des chaînes
d'approvisionnement et l'intégrité des infrastructures, qui pourraient ébran-
ler la confiance des investisseurs. 

Les effets climatiques se font déjà sentir, comme en témoigne la baisse
de la croissance des entreprises non pétrolières aux Emirats arabes unis
après les fortes pluies et les inondations en avril. L'indice des directeurs
d'achat (PMI) des Emirats a chuté à son plus bas niveau en huit mois, bien
que la production soit restée légèrement stable grâce aux bonnes conditions
économiques intérieures. Cependant, les nouvelles commandes ont été du-
rement affectées par les intempéries, démontrant la vulnérabilité croissante
de la région aux événements climatiques extrêmes. 

En 2023, le Maroc est devenu le quatrième plus grand
bénéficiaire de la finance verte en Afrique, recevant
1,195 milliard de dollars, selon un rapport annuel de

plusieurs banques multilatérales de développement (BMD).
Ce financement récompense les initiatives du Royaume, telles
que la stratégie nationale à faible émission de carbone et les
plans nationaux d'adaptation. L'Egypte, l'Afrique du Sud et
l'Éthiopie occupent les trois premières places avec des finan-
cements respectifs de 2,019, 1,672 et 1,392 milliards de dollars,
suivies de près par le Maroc. 

Derrière le Maroc, d'autres pays africains comme le Kenya,
la Côte d'Ivoire, le Nigeria, la Tanzanie, le Sénégal et la Répu-
blique Démocratique du Congo ont également bénéficié de
financements substantiels, variant de 885 millions à 1,115 mil-

liard de dollars.  
Le rapport met en lumière la vulnérabilité de l'Afrique aux

effets du changement climatique, malgré sa faible part des
émissions mondiales de gaz à effet de serre. Certains pays afri-
cains ont su attirer des financements considérables pour lutter
contre le changement climatique, devenant des modèles à sui-
vre en matière d'action climatique.  

Le rapport indique que le développement économique in-
fluence l'accès aux financements climatiques, bien qu'il ne soit
pas le seul critère. Des économies émergentes comme l'Egypte
et l'Afrique du Sud ont concentré leurs efforts sur l'atténuation
des émissions, notamment dans les énergies renouvelables,
tandis que des pays comme l'Éthiopie et le Kenya ont majo-
ritairement dirigé leurs fonds vers des projets d'adaptation. Par
exemple, 75% des fonds de l'Éthiopie étaient consacrés à cette
finalité. 

La majorité des financements climatiques dans ces pays
ont été dirigés vers des entités publiques, en particulier dans
les pays à faible revenu. L'Ethiopie, la Côte d'Ivoire et le Kenya
ont respectivement reçu 96%, 85% et 80% de leurs fonds par
des entités publiques, mettant l’accent sur les défis à attirer des
investissements privés pour des projets d'adaptation. En re-
vanche, l'Egypte et l'Afrique du Sud, où les secteurs privés sont
plus actifs, ont respectivement 60% et 53% de leurs finance-
ments dirigés vers des initiatives privées, surtout dans le do-
maine de l'atténuation et des énergies renouvelables. 

Le rapport montre que les dix principaux bénéficiaires des
financements climatiques sont majoritairement situés en
Afrique du Nord, de l'Est, et de l'Ouest, avec une nette
concentration des efforts sur ces régions en raison de leur vul-
nérabilité climatique.

La Direction générale de la météorologie
marocaine (DGM) a averti, sur son
compte X, que les phénomènes clima-

tiques extrêmes, bien que rares, risquent de de-
venir plus fréquents en raison du changement
climatique. Le mois de septembre 2024 a été
particulièrement instable et pluvieux, avec des
précipitations record dépassant 200 mm en 48
heures dans certaines régions du sud et du sud-
est du Maroc, des zones normalement arides. Ce

phénomène inhabituel est attribué au déplace-
ment vers le nord de la zone de convergence in-
tertropicale (ZCIT), entraîné par les
changements climatiques globaux.

La DGM explique que l'augmentation des
températures mondiales provoque une plus
grande instabilité climatique, notamment en rai-
son de l'évaporation accrue des océans qui gé-
nère davantage d'humidité dans l'atmosphère.
Lorsque cette humidité rencontre des masses

d'air froid en altitude, elle se transforme en
fortes pluies violentes. Cette instabilité a provo-
qué des orages violents, parfois accompagnés de
grêle, du 6 au 9 septembre et du 19 au 22 sep-
tembre 2024, dans le sud et le sud-est du Maroc.
Le contraste thermique entre des masses tropi-
cales d'air chaud venant du sud et des masses
d'air froid venant du nord a exacerbé ces condi-
tions météorologiques extrêmes. 

Les quantités de pluie ont varié entre 30 et

130 mm en 24 heures, avec des records de 127
mm à Aga (Tata) et 92,7 mm à Tata. Ces fortes
pluies, concentrées sur une courte période, ont
causé des inondations, particulièrement dans les
zones montagneuses, où le relief  a facilité l'ac-
cumulation des eaux dans les oueds et les bas-
sins, entraînant une montée rapide des cours
d'eau. Ce phénomène souligne l'urgence de
comprendre et de s'adapter aux effets croissants
du changement climatique dans la région.

Le Maroc parmi les principaux bénéficiaires
de la finance verte en Afrique 

Changement climatique
Spécial LIBÉRATION JEUDI 17 OCTOBRE 20247

Inondations exceptionnelles de septembre dans le sud du Maroc 

Un avertissement sur la montée des
phénomènes climatiques extrêmes
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Le Conseil économique, social et envi-
ronnemental (CESE) a recommandé
le développement d'un cadre juri-
dique et fiscal adapté aux besoins du

secteur de l'industrie navale, pour mieux ac-
compagner les mutations que connaît l'écono-
mie bleue au Maroc.

Lors d'une rencontre consacrée, mardi à
Rabat, à la présentation des conclusions de son
rapport annuel 2023 sur le secteur de l'industrie
navale au Maroc, le Conseil a appelé à mettre
en place des modes de financement adaptés
aux besoins des investisseurs privés du secteur,
soulignant la nécessité de pallier la pénurie si-
gnificative de ressources humaines qualifiées
dans de nombreuses spécialités dont le secteur
a besoin.

Au cours de la réunion, à laquelle ont par-
ticipé des acteurs du secteur et des représen-
tants d'organismes professionnels, le CESE
préconise l’élaboration d’une stratégie nationale
intégrée de l’industrie navale, regroupant les
différents programmes ou plans sectoriels y af-
férents, traitant des divers aspects pouvant in-
fluencer la performance, l’attractivité et la
compétitivité de l’offre nationale.

Le président du CESE, Ahmed Réda
Chami, a, dans ce sens, affirmé que la promo-
tion du secteur de l'industrie navale fait partie
des principaux piliers pour la constitution d'une
flotte maritime commerciale nationale forte et
compétitive, une ambition exprimée dans le
discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI
à l'occasion du 48ème anniversaire de la
Marche Verte, précisant que cette ambition
s'inscrit dans le cadre du projet d'émergence
économique de la façade atlantique du Maroc
dans ses prolongements africains et américains,
et avec le reste du monde.

L'édification d'un secteur naval national
compétitif  permettra de diversifier et d'enrichir
les composantes du secteur industriel maro-
cain, de favoriser le transfert de technologies et
de compétences, d'intégrer des ressources hu-
maines de différents niveaux de qualification et
de contribuer à la réduction de la dépendance
vis-à-vis de l'étranger dans le domaine des ser-
vices de construction, de réparation et d'acqui-
sition de navires, a-t-il dit.

M. Chami a dans ce cadre passé en revue
les potentialités dont regorge le Maroc, notam-
ment deux façades maritimes avec un littoral
de 3.500 km, ses infrastructures portuaires en
constante évolution et ses ressources humaines
compétitives, soulignant les fortes synergies
entre le secteur de l'industrie navale et les mé-
tiers développés dans d'autres secteurs tels que

l'automobile, l'aviation, la construction, les tra-
vaux publics, la sidérurgie et l'électronique.

À cet égard, M. Chami a mis l’accent sur la
nécessité d'adopter une approche progressive
à court et moyen termes, en se focalisant sur
les activités dynamiques à la portée du Maroc
en termes de technologie, de compétences et
d'infrastructures, tout en ciblant le marché local
et les marchés d'exportation, en particulier ceux
du bassin méditerranéen et de la façade atlan-
tique de l'Afrique.

Il a également appelé à optimiser et à in-
vestir dans les potentiels prometteurs à même
de permettre au Maroc de mieux se position-
ner dans des activités et marchés de l'industrie
navale.

Pour sa part, le ministre du Transport et de
la Logistique, Mohammed Abdeljalil, a mis en
exergue l'importance de faciliter la connectivité
entre les différentes composantes de la côte at-
lantique, en mettant à disposition des termi-
naux de transport et de logistique, afin de
promouvoir la mise en place d'une flotte mari-
time commerciale nationale forte et compéti-
tive. Cette flotte maritime s'inscrit dans une
ambition économique et politique plus large
qui vise à assurer une connexion fluide entre
les composantes de la côte atlantique du conti-
nent africain et à transformer sa destination at-
lantique en un axe de communication humain,
un pôle d'intégration économique et une
source de rayonnement continental et interna-
tional, a expliqué le ministre, notant que l'étude
du ministère portant sur le développement
d'une flotte maritime commerciale en mesure
de consolider la complémentarité régionale et
la souveraineté économique nationale et de
contribuer au développement économique et
social, est à sa phase finale. L'objectif  est de
faire en sorte que d'ici 2040, le Royaume dis-
pose d'une flotte maritime forte et compétitive,
a indiqué M. Abdeljalil. 

Présentant les recommandations de ce rap-
port, Lahcen Oulhaj, président de la commis-
sion d'analyse de la conjoncture économique,
sociale et environnementale, a souligné l'impor-
tance de faire de la coopération internationale
un facteur d'accélération du développement du
secteur, à travers des relations stratégiques avec
des pays avancés ayant développé l'industrie na-
vale, tels que la Corée, le Portugal, les Pays-Bas
et le Vietnam.

Il a également appelé à encourager l'im-
plantation des entreprises opérant dans le do-
maine, avec des clauses stipulant le transfert de
connaissances et de technologies, la promotion
de l'emploi direct et des aspects de gouver-
nance sur la base d'une stratégie nationale in-
tégrée pour l'industrie navale, qui intègre divers
programmes sectoriels et thématiques dans une
approche progressive, et examine divers as-
pects pour assurer le positionnement straté-
gique du Maroc dans ce secteur.

Mieux accompagner
les mutations que
connaît l'économie
bleue au Maroc

“

Le CESE préconise l'élaboration d'un cadre juridique
adapté aux besoins de l'industrie navale 

Kénitra: Focus sur les 
enjeux contemporains de la
finance publique au Maroc

Les enjeux contemporains de la fi-
nance publique au Maroc ont été
au centre d'une conférence tenue,

mardi à Kénitra, sous le thème "La fi-
nance publique entre politique, écono-
mie et droit".

S'exprimant à cette occasion, le tré-
sorier général du Maroc, Noureddine
Bensouda, a souligné l'importance de
l’équilibre entre les choix politiques, les
contraintes économiques, et les cadres
juridiques, notant l’interconnexion entre
la politique, l'économie et le droit, ainsi
que leur impact sur la gestion des fi-
nances publiques, rapporte la MAP.

Cette conférence vise à vulgariser les
actions du ministère de l’Economie et
des Finances, en mettant en exergue le
rôle crucial de la Trésorerie générale du
Royaume, a-t-il poursuivi, indiquant que
le but est de mettre en lumière les dyna-
miques complexes qui façonnent la po-
litique financière au Maroc.

Il est également question d’expliciter
la thématique des finances publiques qui
reflète l'ensemble des politiques pu-
bliques dans des domaines essentiels tels
que l’éducation, la santé, la protection
sociale, les infrastructures, la protection
de l'environnement, entre autres, a fait
savoir M. Bensouda.

Selon le trésorier général du Maroc,
ces éléments se concrétisent par des
chiffres qui permettent d’analyser le
budget ainsi que les décisions gouverne-
mentales pour répondre à la demande de
la population, tout en assurant la soute-
nabilité du budget sur le long terme.

Le gouvernement accorde une im-
portance capitale au volet social, en al-
louant des budgets significatifs à la
protection sociale, a-t-il fait observer,
notant que cela se traduit par la
construction de Centres hospitaliers uni-
versitaires à travers le Royaume, l'amé-
nagement de terrains de proximité,
l'amélioration des transports et la pro-
motion de la mobilité entre les régions.

Ces initiatives contribuent, selon M.
Bensouda, à garantir un équilibre social
essentiel et à renforcer le bien-être des
citoyens.

Cette conférence a été l'occasion de
mettre l'accent sur l'importance de la fi-
nance publique qui reflète les choix po-
litiques et de s'arrêter sur les finances
publiques et leurs connexions avec d'au-
tres disciplines.
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La densité des entreprises au Maroc a
"considérablement" augmenté ces der-
nières années, en raison d'un taux d'entrée

élevé et du dynamisme de la création d'entreprise,
combinés à un taux de sortie exceptionnellement
bas, a indiqué, mardi à Rabat, la directrice exécu-
tive de l'Observatoire marocain de la très petite,
petite et moyenne entreprise (OMTPME), Amal
Idrissi.

"Bien qu'encore loin des économies avan-
cées, l'évolution récente de la densité d'entreprises
formelles se compare favorablement avec celle
de la plupart des pairs aspirationnels considérés.
Le taux de survie après 5 ans est estimé à 53%,
et le taux de sortie officiel par radiation est de
1,2% seulement", a-t-elle dit lors d'une table

ronde de discussion autour des conclusions du
nouveau rapport "Libérer le potentiel du secteur
privé marocain : une analyse de la dynamique des
entreprises et de la productivité".

Citant les résultats de ce rapport élaboré par
la Banque mondiale (BM) et l'OMTPME, Mme
Idrissi a souligné que le taux de sortie de facto,
qui comptabilise les entreprises inactives pendant
au moins deux ans, sans pour autant être dis-
soutes, est exceptionnellement élevé à 7,3%, rap-
porte la MAP.

"Cela suggère que les entrepreneurs maro-
cains ne sont pas confrontés à des contraintes ex-
cessives pour créer une nouvelle entreprise sur le
plan administratif, mais qu'ils hésitent à les fermer
formellement, choisissant plutôt de laisser les en-

treprises dormantes", a-t-elle expliqué, ajoutant
que cela pourrait être dû en partie à des procé-
dures de faillite et de liquidation inefficaces et
coûteuses.

Par ailleurs, ledit rapport fait ressortir que la
densité des entreprises à forte croissance est très
faible au Maroc, ce qui contribue à l'insuffisante
création d'emplois, et à la faible émergence de
nouvelles grandes entreprises. Par conséquent, les
entreprises matures et de grande taille sont rare-
ment concurrencées par de nouveaux entrants.

Dans ce cadre, le rapport révèle que la taille
moyenne des entreprises au Maroc a tendance à
diminuer, ce qui pourrait s'expliquer en partie par
la formalisation accrue des micro-entreprises, ré-
sultant du déploiement des politiques publiques

pour faciliter les procédures de création d'entre-
prise et améliorer l'environnement des affaires.

En outre, selon la même source, la mise en
œuvre de politiques et de réglementations favo-
risant la productivité devrait être prioritaire pour
favoriser la croissance économique et la création
d'emplois.

Ce chapitre, qui fait partie du dernier rapport
de la BM de suivi de la situation économique au
Maroc, est consacré à la dynamique du secteur
privé marocain, soulignant ses performances en
matière de productivité et la nécessité de surmon-
ter les obstacles pour améliorer la création d’em-
plois. Il met également en lumière les défis et les
mesures nécessaires pour améliorer la producti-
vité et la croissance dans le secteur privé formel.

11LIBÉRATION JEUDI 17 OCTOBRE 2024

Une enveloppe budgétaire de près de
40 millions de dirhams sera allouée,
en 2025, au soutien des initiatives
relatives au développement agricole

et rural au niveau de la région de Fès-Meknès
dans le cadre du programme "IHYAE".

Ces investissements permettront notam-
ment de rénover les infrastructures de com-
mercialisation et de moderniser les
équipements agricoles, selon des données pu-
bliées à l'issue de la réunion du Comité de coor-
dination régional du programme "IHYAE",
tenue récemment à Meknès.

Une partie de ce montant sera alouée éga-
lement au renforcement des capacités des ac-
teurs locaux et à l'accompagnement des
coopératives agricoles et des exploitations agri-
coles familiales dans l’adaptation de leurs pra-
tiques aux changements climatiques,
d’introduire de la résilience dans les systèmes
de production et d’améliorer la commercialisa-
tion de leurs produits, rapporte la MAP.

Citée dans un communiqué, Mme Quiterie
Pincent, directrice de la représentation de
l'Agence française de développement (AFD) à
Rabat, a souligné que la collaboration avec le
ministère de l'Agriculture, de la Pêche maritime,
du Développement rural et des Eaux et Forêts,
s’inscrit dans l'engagement de l'Agence à ac-
compagner une agriculture plus résiliente, in-

novante et inclusive.
Les premières avancées constatées dans la

région de Fès-Meknès témoignent de l’impor-
tance de cette dynamique pour répondre aux
enjeux socio-économiques des territoires ru-
raux, a-t-elle dit.

Quant à Mme Lise Paté, cheffe de la sec-
tion développement territorial et social à la Dé-
légation de l’Union européenne, elle a indiqué
que l’"Union européenne est pleinement enga-
gée dans le cadre du programme "IHYAE"
pour soutenir le développement agricole et
rural durable dans la région de Fès-Meknès".

"Cette coopération est essentielle pour
bâtir une agriculture plus résistante aux chocs
et inclusive, qui renforce les capacités des
jeunes entrepreneurs et des coopératives lo-
cales", a-t-elle estimé.

Cette réunion a été, par ailleurs, l'occasion
de dresser le bilan 2024 de ce partenariat "so-
lide" et "concerté" entre tous les acteurs de
l’écosystème, lequel a permis à de nombreuses
coopératives de bénéficier de mesures signifi-
catives en matière de renforcement des capaci-
tés, d’accompagnement et d’équipement.

Selon la même source, pas moins de 362
jeunes porteurs de projet de services agricoles
et para-agricoles sont actuellement en cours
d’accompagnement outre un soutien spécifique
à l’agriculture agroécologique/biologique et à

la rénovation des établissements de formation
professionnelle agricole à travers l’équipement
et l’aménagement.

Le directeur régional de l’agriculture,
Kamal Hidane, a fait savoir que le comité ré-
gional de coordination constitue un véritable
levier pour catalyser l'engagement collectif  en
faveur du programme "IHYAE", ajoutant
qu’en rassemblant tous les acteurs concernés,
nous forgeons une synergie indispensable pour
transformer les idées innovantes en projets
concrets, contribuant ainsi à l'essor écono-
mique de nos territoires ruraux".

Cette troisième réunion du Comité de
coordination régional marque une étape clé
dans la mise en œuvre des priorités du pro-
gramme pour 2025, visant à évaluer les progrès
accomplis depuis le lancement du programme
et d’affiner les stratégies pour assurer la réussite
des objectifs fixés à terme.

Ce cadre de concertation permettra égale-
ment de renforcer la synergie entre les diffé-
rents acteurs régionaux engagés dans la mise en
œuvre du programme IHYAE.

Le programme IHYAE, orienté vers la re-
vitalisation des territoires ruraux par l'emploi et
l'entrepreneuriat dans le secteur agricole et
para-agricole s'inscrit dans une approche terri-
toriale en harmonie avec les principes fonda-
mentaux de la stratégie Génération Green

2020-2030.
Il a pour objectif  de catalyser le dévelop-

pement durable des territoires ruraux au Maroc
en créant des opportunités d'emploi local, en
impulsant des initiatives économiques dyna-
miques et en encourageant l'entrepreneuriat.

Ancré dans la vision holistique de Généra-
tion Green, le programme vise à moderniser
durablement l'agriculture marocaine, en met-
tant l'accent sur le développement du capital
humain.

Grâce à son approche territoriale, cette ini-
tiative se positionne, aux côtés d'autres pro-
grammes, comme un moteur essentiel pour
une transformation rurale inclusive, durable et
résiliente.

Le Comité de coordination Régional du
programme IHYAE de Fès-Meknès, mis en
œuvre par ministère de l'Agriculture, de la
Pêche maritime, du Développement rural et
des Eaux et Forêts, en partenariat avec l'Agence
française de développement (AFD) et l’Union
européenne (UE) au Maroc, a rassemblé les ac-
teurs institutionnels et régionaux autour des en-
jeux majeurs du développement agricole et
rural.

Il s’inscrit dans le cadre des efforts soute-
nus du programme pour revitaliser les terri-
toires ruraux à travers l’emploi et
l’entrepreneuriat agricole et para-agricole.

     
   

    
      

      
     

   
     

       
       

        
      
      

       
    

      
 

        
       
    

    
     
      

      
     

   
     
        

       
      

     
     

       
      

     
      

      
     

     

    
     

     
       

     
      

       
       

      
    
        

      
      

      
     

    
        

      

     
     
         

    
        

       
      

      
      
       

  
        
      

       
       

        
      

     
       

      
       

       
     
      

     
       
       

       
      

     
     
       

     
     

     
     

    
        

        
      

    
     

      
     

     
      

     
      

      
        

  
      

      
       

     
       

       
      

     
     

     
     

Maroc : Hausse “considérable” de la densité des entreprises

Programme IHYAE : 40 MDH pour soutenir le
développement agricole durable à Fès-Meknès en 2025

La Confédération générale des entreprises du Maroc (CGEM) a lancé,
mardi, la reprise des Matinales de la TPE-PME, une série de rencontres men-
suelles visant à renforcer le soutien aux petites et moyennes entreprises.

La première session des Matinales de la TPE-PME a été l'occasion de dis-
cuter des sujets centraux pour la très petite, petite et moyenne entreprise
(TPME), comme les délais de paiement, le remboursement de la taxe sur la va-
leur ajoutée (TVA), l'accès aux marchés publics, le financement, la fiscalité ou
encore le Code du travail, indique la CGEM dans un communiqué.

A l'ouverture de cette rencontre, le président de la Confédération, Chakib
Alj, a affirmé que la reprise de cette série de rencontres mensuelles, dans un
format convivial, a pour objectif  d'offrir un nouvel espace d'échange, d'infor-
mation et de discussion autour des défis quotidiens que rencontrent les petites
et moyennes entreprises.

Il s'agit également d'une occasion pour recueillir les remontées de cette ca-

tégorie d’entreprises qui représente 95% des membres de la CGEM, a-t-il
ajouté.

L'événement a aussi permis de rappeler l'importance de l'accompagnement
des TPME, maillon essentiel de notre tissu économique. "Nous sommes
conscients que le manque d'information et d'accompagnement constitue un
frein majeur pour le développement des TPE, d'où la mise en place de la pla-
teforme Intaliq qui vient apporter des réponses concrètes aux chefs d'entreprise
sur les différentes phases de leurs projets", a fait remarquer la présidente de la
commission entrepreneuriat et TPME de la CGEM, Meriem Zairi.

Cette première édition des Matinales de la TPE-PME a porté sur le thème
du financement bancaire, un sujet essentiel pour l'activité de nombreuses TPME.
Elle a été animée par des experts du financement bancaire et a réuni une vingtaine
d'entrepreneurs et de dirigeants de petites entreprises venus chercher des solutions
pratiques pour optimiser leurs démarches de financement bancaire.

CGEM : Reprise des Matinales de la TPE-PME

Economie
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Le secrétaire général de la Fonda-
tion du Forum d'Assilah, Moha-
med Benaissa, a souligné, lundi,

que le Moussem d'Assilah se veut  "une
tribune de libre expression et  de dia-
logue approfondi, marquée par sa ma-
turité, sa lucidité et sa responsabilité" et
réunissant des penseurs, des hommes
politiques et des créateurs de toutes dis-
ciplines et horizons.

Dans une allocution à l’occasion de
l'ouverture de la session d'automne du
45ème Moussem culturel international
d'Assilah, organisée sous le haut Patro-
nage de SM le Roi Mohammed VI, M.
Benaissa a indiqué que cette édition
réaffirme avec vigueur son attachement
aux principes intellectuels qui en façon-
nent l’essence, en tant qu’espace de ré-
flexion et de débat ouvert,  s’attelant aux
grandes questions d’actualité, tant au ni-
veau arabe que continental et interna-
tional, et explorant avec rigueur les
perspectives qu’elles ouvrent.

Cette édition réaffirme également
l’engagement du Moussem à élever tant
le niveau que l’intensité du débat public,
avec l’organisation de cinq grands col-
loques, chacun abordant des questions
d'une actualité brûlante qui posent des
enjeux complexes aux élites, aux peu-
ples et aux décideurs, aussi bien sur le
plan arabe qu’international, a-t-il pour-
suivi.

Dans ce sens, M. Benaissa a précisé
que le premier colloque est consacré à
la délicate problématique des frontières
en Afrique et aux défis majeurs qu’elle
soulève, notant que "ce sujet, d’une sen-
sibilité particulière, revêt une impor-
tance capitale du fait de ses implications

politiques profondes, touchant à la sou-
veraineté des Etats, à leur identité natio-
nale, ainsi qu’à leur droit inaliénable de
préserver et de restaurer l’intégrité de
leurs territoires".

La crise des frontières en Afrique
soulève des enjeux touchant à la souve-
raineté et à l’unité nationale, et ébranle
les fondements mêmes de l’existence
des nations, a-t-il relevé, estimant que
les causes de cette crise, nombreuses et
étroitement imbriquées, n’ont pas été
traitées avec la rigueur et l’équité re-
quises, souvent au mépris des réalités
historiques et géographiques.

"Cette carence a ouvert la voie à
certains Etats et régimes pour exploiter
les séquelles laissées par l'ère coloniale
à des fins expansionnistes. Plus alar-
mant encore, ces régimes s’emploient à
perpétuer des situations issues du par-

tage arbitraire de l’Afrique par les puis-
sances coloniales", a-t-il dit.

Dans ce contexte, le secrétaire gé-
néral de la Fondation du Forum d'Assi-
lah a rappelé la décision "profondément
injuste" adoptée en 1963 lors du som-
met fondateur de l’Organisation de
l’Unité africaine (OUA), qui a entériné
les frontières coloniales, et   nourri des
tensions latentes et stimulé des ambi-
tions expansionnistes de la part de cer-
tains régimes, affirmant que la
résolution de cette situation ne pourra
advenir que par une approche éclairée,
fondée sur les principes de fraternité et
de coopération, en mettant en avant
l’intérêt commun plutôt que le recours
à la force et à l'expansionnisme.

Dans la lignée de l’engagement du
Moussem d'Assilah à explorer les en-
jeux les plus pressants de la scène inter-

nationale, avec un accent particulier sur
les réalités du Sud, cette édition consa-
crera les thématiques de la justice et des
mécanismes des systèmes démocra-
tiques, ainsi que des élites arabes de la
diaspora, a-t-il expliqué.

"Par ailleurs, soucieux d'approfon-
dir notre compréhension des dyna-
miques complexes entre religion et
politique, le Moussem d'Assilah organi-
sera cette année un colloque dédié à
l'étude des mouvements religieux et de
leur impact sur la sphère politique", a
précisé M. Benaissa.

Il a, en outre, relevé que cette édi-
tion se distingue par l'organisation de
deux colloques, en partenariat avec le
Centre des politiques pour le nouveau
Sud, dont un consacré à l'intelligence ar-
tificielle et aux modalités de gouver-
nance à adopter en Afrique à l’ère du
numérique, tandis que le second abor-
dera la question cruciale de l’inclusion
culturelle et de la réduction des inégali-
tés dans le domaine de l’emploi.

En vue de célébrer la création litté-
raire sous toutes ses formes, l’espace
"Khaimat Al Ibdaa (La Tente de la créa-
tivité)" accueillera également un col-
loque en hommage à Mohammed
Achaari, éminent écrivain, poète, jour-
naliste et ancien ministre de la Culture,
et qui sera dédié à l'analyse approfondie
de ses œuvres littéraires ainsi que de ses
écrits journalistiques, a-t-il noté.

Le Moussem proposera également
des ateliers d'expression littéraire et
d'écriture destinés aux enfants, en com-
plément d'ateliers d’arts plastiques ani-
més par des artistes marocains, arabes
et internationaux.

Mohamed Benaissa : Le Moussem d’Assilah, 
une tribune de libre expression et de dialogue approfondi

La coopération entre les maisons d'édition ita-
liennes et marocaines a été au centre d’une ren-
contre organisée, mardi soir à la Bibliothèque

nationale du Royaume du Maroc (BNRM) de Rabat,
dans le cadre de la 24ème Semaine de la langue italienne

dans le monde.
S'exprimant à cette occasion, la directrice de l’Institut

culturel Italien de Rabat, Carmela Callea, a expliqué que
cet événement vise à consolider la connaissance des
langues par les livres ainsi qu'à renforcer les liens cultu-
rels entre les deux pays par le biais des maisons d’édition,
qui constituent l’industrie culturelle la plus importante
en Italie.

De son côté, le président de l’Union des éditeurs ma-
rocains, Tarik Slaiki, a indiqué que cette initiative joue
un rôle essentiel dans la "création de ponts" entre les
cultures arabes, marocaines et italiennes, qui partagent
l’espace méditerranéen, affirmant que les maisons d’édi-
tion participent, via la traduction, à dépasser les fron-
tières.

Pour sa part, Carolina Paolicchi, directrice de la mai-
son d’édition italienne Astarte, a souligné que l’établis-
sement qu’elle dirige est spécialisé dans la diffusion de
la littérature et de la culture méditerranéenne en Italie,
souhaitant vouloir également exporter la littérature ita-
lienne dans d’autres pays.

"Nous pensons qu’il est très important de valoriser

l’échange culturel et linguistique, parce que cela nous
aide à redécouvrir notre humanité, au-delà de nos diffé-
rentes identités", a-t-elle ajouté, précisant que ce travail
nécessite l’engagement de traducteurs capables de trans-
mettre des histoires intéressantes en faisant attention aux
particularités linguistiques.

Organisée à l'initiative de l'Institut culturel italien de
Rabat, en partenariat avec l'ambassade d’Italie au Maroc,
la 24ème Semaine de la langue italienne dans le monde
(14-20 octobre) est un événement riche en découvertes
et en échanges culturels à même de renforcer les liens
entre l'Italie et le Maroc.

Lancée en 2001 par le ministère italien des Affaires
étrangères et de la Coopération internationale, cette ma-
nifestation a pour vocation de promouvoir l’italien
comme un vecteur essentiel de culture, de littérature et
d’art.

Chaque année, un thème est sélectionné pour mettre
en lumière la richesse et la diversité de la culture italienne
à travers diverses activités, notamment des conférences,
des expositions, des projections de films et des rencon-
tres avec des figures littéraires et artistiques de renom.

Débat à Rabat sur la coopération entre les maisons d’édition italiennes et marocaines
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Fatima El Kettani, jeune prodige de la lecture
récompensée au concours “IRead”

Art & culture

Fatima El Kettani, une jeune fille ma-
rocaine passionnée par la lecture, a
remporté le prix du "Lecteur promet-

teur" lors de la 9ème édition du concours
"IRead" qui s'est clôturée en fin de la se-
maine dernière à Dhahran (Arabie Saou-
dite).  A seulement 10 ans, Fatima a
impressionné le jury et le public composé
de nombreux intellectuels et journalistes
venus de différents pays. Son discours, basé
sur la lecture de l'encyclopédie "L'Univers
et au-delà", composée de plus de 300 pages,
a captivé l'audience qui a applaudi chaude-
ment pendant sa présentation.

Lors de son passage à cette compétition
organisée par le Centre du roi Abdulaziz
pour la connaissance et la culture (Ithra), Fa-
tima a fait preuve d'une grande assurance
sur scène. Avec aisance, elle manipulait la té-
lécommande pour changer les diapositives,
tout en expliquant des concepts scienti-
fiques complexes sur l'univers comme le
"Big Bang", "l'année-lumière" ou encore les
"trous noirs", le tout dans un arabe classique
fluide.

Sa prestation a particulièrement marqué
le président de l'Union des écrivains des
Emirats arabes unis et membre du jury, Sul-
tan Al-Nuaimi, qui a déclaré que Fatima a
fait preuve d'un "talent prometteur". Sa col-
lègue, la poétesse soudanaise Rawda Al Haj,
a également complimenté la jeune maro-
caine pour sa confiance en soi, estimant
qu'elle représente une source d'inspiration
pour les jeunes filles.

Lorsqu'on lui a demandé si elle avait
peur en s'adressant à un public si presti-
gieux, comprenant des lauréats du Prix
Nobel de littérature comme le Tanzanien

Abdulrazak Gurnah (2021) et la Polonaise
Olga Tokarczuk (2018), Fatima a répondu
fermement à la MAP: "C'est un don que
Dieu m'a offert et que j'ai perfectionné par
la pratique. Sans entraînement, je n'aurais ja-
mais atteint ce niveau".

Fatima a également expliqué qu'elle a lu
des livres sur l'univers depuis son plus jeune
âge, ce qui lui a permis de maîtriser le sujet
sans difficulté. Elle a raconté que sa passion
pour la lecture a commencé à l'âge de quatre
ans, lorsque son père lui a lu la première
page d'un livre sur la Sîra du Prophète,
qu'elle a ensuite lu entièrement avec l'aide
de sa mère.

Ce soutien parental a été crucial dans

son parcours, a affirmé la petite lectrice qui
réside en Arabie Saoudite avec son père ma-
rocain et sa maman syrienne. Fatima, qui
aime se présenter comme une "petite lec-
trice et future astronaute", a indiqué, par ail-
leurs, que sa curiosité pour les étendues
encore inexplorées de l'univers la motive à
devenir astronome ou astronaute.

En conclusion, la jeune prodige maro-
caine a tenu à envoyer ce message aux en-
fants du monde entier : "Aimez la lecture,
elle est très amusante. La lecture est comme
un bateau qui nous transporte à travers la
mer des connaissances. Plus vous lisez, plus
vous apprendrez et atteindrez de grandes
choses".

Le vernissage de l’exposition
"My dream beyond the ho-
rizon" de l’artiste peintre,

Nassim Gryech, a eu lieu, mardi à
la galerie du Centre culturel Iklyle
de Tanger. Cette exposition, qui se
poursuivra jusqu'au 8 novembre,
témoigne du parcours inspirant de
cet artiste peintre, ayant surmonté
la trisomie 21 avec espoir et une
créativité unique.

Avec des expressions artis-
tiques fascinantes et captivantes,
l'artiste Nassim, natif  de Rabat
qui a commencé la peinture en
2011, grâce au soutien de sa fa-
mille et de ses professeurs, pro-
pose des représentations de
moments de joie et de bonheur
au sein de la société, orchestrées
par des couleurs vives et écla-
tantes, puisant leur essence dans
la vie quotidienne.

Les œuvres de ce talentueux
artiste, qui n'a pas pu suivre le

parcours scolaire traditionnel en
raison de sa condition de santé,
reflètent sa personnalité rayon-
nante et optimiste, ainsi que sa
passion pour l'art et son amour de
l'expression à travers le pinceau,
créant des toiles empreintes d'une
signature unique et inimitable.

Avant de plonger dans l'uni-
vers de la peinture et de l'imagi-
naire, Nassim Gryech s'est essayé
à plusieurs disciplines sportives,
en passant de la cuisine à l'équita-
tion, avant de briller en natation,
en décrochant la médaille d'or aux
Jeux olympiques spéciaux de Los
Angeles en 2015.

Dans une déclaration à la
MAP, M. Gryech a souligné que
les arts plastiques lui permettent
de s’exprimer avec une liberté to-
tale, révélant ses rêves, ses aspira-
tions et ses émotions profondes à
travers les couleurs et les formes.

Dès son plus jeune âge, l’ar-

tiste peintre accompagnait sa
mère, qui l’a soutenu au début de
son parcours artistique, dans le tri
des fils de broderie par couleur,
une expérience qui a éveillé son
intérêt pour l’expression colorée
et lui a révélé sa passion, qu’il dé-
crit comme sa "raison d'être".

Ce jeune homme a décidé de
prendre son envol et de devenir
artiste professionnel, utilisant
d'abord les réseaux sociaux pour
présenter ses œuvres empreintes
de joie, de couleurs et d’amour de
la vie, avant de participer à sa pre-
mière exposition en tant qu’artiste
indépendant à la Villa des arts,
une expérience qui lui a apporté
un fort encouragement et lui a
permis de concrétiser son rêve.

A cet égard, Nassim Gryech a
affirmé que ses ambitions sont il-
limitées, car ses expériences suc-
cessives ont engendré de
nouveaux rêves, l’amenant à vou-

loir parcourir le monde pour ex-
poser ses œuvres et rencontrer
ceux qui partagent sa passion,
tout en aspirant à être "un
homme libre capable de rêver et
de poursuivre ses rêves sans fron-
tières", une passion qu’il a décou-
verte grâce à sa mère et aux
encadrants de l’Association maro-
caine de soutien aux personnes
trisomiques (AMSAT).

Bien que sa carrière artistique
soit encore jeune, l’artiste peintre
a eu l'opportunité d'exposer ses
œuvres dans plusieurs prestigieux
espaces nationaux, tels que le
Musée de Bank Al-Maghrib, les
Galeries du Crédit agricole du
Maroc et de la CDG, ainsi qu'à la
Villa des arts de Rabat.

Il aspire à aller encore plus loin,
se considérant non seulement
comme un artiste, mais aussi
comme un citoyen marocain por-
teur de messages appelant à l'ac-

ceptation de l'autre dans sa diffé-
rence et l'encouragement de ceux
qui ont le potentiel de contribuer à
l'enrichissement des différentes
formes d'expression artistique. A
travers des œuvres aux titres variés
comme "The Moroccan wedding",
"Moroccan Women", "Le
Masque", "Atlantis", "Zlij" ou en-
core "Guembri man", ses toiles re-
flètent la richesse de la culture
marocaine, en particulier celle ama-
zighe, avec une attention particu-
lière aux motifs berbères.

Nassim Gryech exprime, via
ses créations, la profondeur et la
diversité de la culture marocaine,
à travers une palette de couleurs
vives, notamment le bleu, le
rouge, le vert, le jaune et le rose,
conférant à ses œuvres une inten-
sité qui renforce les émotions de
joie et de bonheur, et ravivant,
selon ses propres mots, "l’amour
maternel".

Musique   
 L’Association marocaine de la mu-

sique andalouse (AMMA) organise, le
26 octobre courant à l’ex-Cathédrale
Sacré-Cœur de Casablanca, une mani-
festation musico-culturelle inédite pla-
cée sous le thème "La synergie
nouvelle dans la musique andalouse
marocaine".

Ce concert, qui s’inscrit dans la
continuité de la mission de l’associa-
tion de promouvoir le patrimoine mu-
sical marocain, est organisé sous
l’égide du ministère de la Jeunesse, de
la Culture et de la Communication, en
partenariat avec Casablanca Events et
animation, la marque territoriale Weca-
sablanca, et avec le soutien de la Lote-
rie nationale, selon un communiqué de
l’AMMA.

Ainsi, le paysage musical marocain
s'apprête à accueillir un événement ex-
ceptionnel qui promet de marquer les
esprits et de célébrer la richesse cultu-
relle de la musique marocaine. Le maî-
tre incontesté de la musique andalouse,
Mohamed Briouel, s’associe à la jeune
virtuose artiste, Sanaa Marahati, pour
offrir une œuvre musicale qui conjugue
tradition et innovation.

Cette rencontre artistique sans pré-
cédent entre deux générations symbo-
lise l'essence même de la synergie
nouvelle que connaît la musique maro-
caine aujourd’hui. La figure artistique
légendaire Mohamed Briouel, dont la
maîtrise de l’école musicale tradition-
nelle est reconnue à l’échelle interna-
tionale, se marie harmonieusement
avec la voix divine et les interprétations
créatives de Sanaa Marahati.

Vernissage de l’exposition “My dream beyond the horizon” de l'artiste Nassim Gryech
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Divers

L'AS FAR a annoncé, mardi, s'être
engagée avec le Français Hubert
Velud comme nouvel entraineur
de l'équipe, pour une durée d'un

an, renouvelable. L'entraineur français suc-
cède au Polonais Czeslaw Michniewicz qui
a pris les commandes de l'équipe en juillet
dernier. Le club militaire a annoncé, plus tôt
dans la journée sur ses réseaux sociaux,

s'être séparé à l'amiable du coach polonais.
Velud a occupé le banc de plusieurs

équipes, dont le Hassania Agadir, le Difaa
El Jadida, le TP Mazembe et l'Etoile Spor-
tive du Sahel, entre autres. Il a été également
sélectionneur des équipes nationales de
football du Togo, du Soudan et du Burkina
Faso. Les Militaires, qui ont terminé la sai-
son 2023-2024 de la Botola Pro D1 "Inwi"

à la 2ème place derrière le Raja Casablanca,
occupent actuellement la 4ème position du
championnat avec 8 points en 5 journées (2
victoires, 2 nuls et une défaite).

De son côté, le bureau dirigeant du Mo-
ghreb Athlétic de Tétouan (MAT) a an-
noncé, mardi soir, avoir signé un contrat
avec l'entraineur Aziz El Amri, pour diriger
l'équipe jusqu'à la fin de la saison actuelle,
succédant au Croate Dalibor Starcevic.

Le bureau dirigeant du club a rappelé,
dans un communiqué, que le cadre national
Aziz El Amri avait dirigé auparavant, pen-
dant trois saisons, l'équipe tétouanaise, avec
laquelle il a remporté deux championnats du
Maroc, et signé une performance remarqua-
ble à la Ligue des champions d'Afrique, no-
tant qu'il compte également en son actif  une
participation en Coupe du Monde des Clubs
avec le MAT.

Aziz El Amri sera assisté dans ses fonc-
tions par Mohamed Lakhal, avec Rachid El
Moussaoui comme préparateur physique, et
Mohamed El Hichou, en tant qu'entraîneur
des gardiens de but.

Le MAT a annoncé, ce week-end, avoir
conclu un accord définitif  avec l'entraîneur
de l'équipe, Dalibor Starcevic, et son assis-
tant, selon lequel les deux parties ont
convenu de mettre un terme à leur contrat
à l'amiable.

Au terme de la 5è journée de la Botola
Pro D1 "Inwi" de football, le MAT a réalisé
des résultats modestes, en occupant la quin-
zième place avec seulement 3 points (3
matchs nuls et 2 défaites).

Valse des entraîneurs

Velud à l'AS FAR et El Amri au MAT

Marathon international de Casablanca 

Plus de 10.000 participants attendus à la 15ème édition 
La 15ème édition du Marathon inter-

national de Casablanca, qui aura lieu
le 27 octobre courant, ambitionne de

dépasser les 10.000 participants, ont souli-
gné les organisateurs lors d'un point de
presse tenu mardi à Casablanca. Cette édi-
tion du marathon, organisée sous le Haut
Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, prévoit un marathon de 42 km, un semi-
marathon (21 km) et une course de 10 km,
avec comme point de départ et d’arrivée la
Place Mohammed V et des parcours revisi-
tés. A cela s'ajoute le "kids run", une course
réservée aux plus jeunes, le 26 octobre au
Parc de la Ligue arabe.

Organisée par "Casablanca Events &
Animation", sous l'égide de la Wilaya de la
région de Casablanca-Settat et la commune
de Casablanca, et en partenariat avec la Fé-
dération Royale marocaine d’athlétisme, la
région de Casablanca-Settat, l’Académie ré-
gionale d’éducation et de formation de Ca-
sablanca-Settat et l'Université Hassan II de
Casablanca, cette édition apporte son lot de
nouveautés, selon les organisateurs, avec le
doublement des primes d'arrivée, allant
jusqu'à 120.000 dirhams, en plus de bonus
visant à encourager les performances excep-
tionnelles (allant jusqu'à 200.000 dirhams).

"Le Marathon international de Casa-

blanca est un événement qui incarne à la fois
la passion pour le sport et l’esprit commu-
nautaire de notre ville. Ce marathon est une
vitrine du dynamisme de Casablanca et de
son engagement à promouvoir un mode de
vie sain", a souligné Mohamed Jouahri, di-
recteur général de Casablanca Events &
Animation.

"Chaque année, des milliers de partici-
pants et bénévoles se rassemblent pour faire
de cet événement un succès, renforçant ainsi
le rayonnement de Casablanca sur la scène
internationale", a-t-il indiqué, lors du point
de presse.

"Cette année, les récompenses finan-
cières ont été doublées pour attirer les meil-
leurs coureurs, notamment des athlètes
internationaux. Notre objectif  est de fran-
chir de nouveaux records", a-t-il fait savoir.
Et d'ajouter : "Nous espérons également dé-
passer la barre des 10.000 participants pour
cette édition, faisant du Marathon de Casa-
blanca un rendez-vous incontournable dans
le calendrier mondial des marathons".

"La 15ème édition du Marathon de Ca-
sablanca se distingue par de nouveaux par-
cours soigneusement étudiés. Grâce à la
collaboration de toutes les parties prenantes
impliquées dans l’organisation, nous avons
choisi des itinéraires optimaux qui reflètent

la beauté des grandes avenues de la ville", a
indiqué Ahmed Tanani, expert des courses
sur route.

"Nous avons également veillé à ce que
les parcours empruntent des rues embléma-
tiques afin d’offrir aux coureurs une expé-
rience optimale. Nous sommes convaincus
que cette édition sera mémorable", a-t-il
souligné, dans une déclaration à la presse à
cette occasion.

A noter que le Village du Marathon sera

installé à la Place Rachidi du 18 au 26 octo-
bre, accueillant les participants qui souhai-
tent s’inscrire à l’une des épreuves
programmées pour cette 15ème édition ou
retirer leurs dossards. Et pour plus de proxi-
mité d’autres points d’inscription seront dé-
ployés, selon les organisateurs.

Ce village comprendra aussi un espace
expo réservé aux partenaires, des zones dé-
diées au bien-être et à la restauration, ainsi
que des animations et activités parallèles.

Handball
L’US Nouasser a poinçonné, mardi à

Laâyoune, son ticket pour les quarts de finale
du 45e Championnat d'Afrique des clubs
champions de handball (dames), au terme de
sa victoire face au club Peacocks du Nigeria
(31-26), en match de la troisième et dernière
journée du groupe C.

L’US Nouasser s’est qualifiée aux quarts
comme troisième meilleure équipe des
groupes A et C.

L’équipe de Casablanca s’est classée troi-
sième de son groupe avec deux points devant
Peacocks, dernier avec un seul point. Les An-
golaises de Petro Atletico sont premières
avec 6 points, devant André Nziko du Ca-
meroun (3 pts).

Aux quarts de finale, l’US Nouasser af-
frontera le club tunisien de l’Association
sportive féminine du Sahel, premier du
groupe A avec 6 unités.

Lors du 2e match du groupe C, les An-
golaises de Petro Atletico ont battu André
Nziko du Cameroun 36-8.

Football
L’équipe nationale de football des moins

de 17 ans s’est imposée sur le score de 4 buts
à 0 contre son homologue saoudienne, lundi,
lors d’un match amical disputé au Complexe
Mohammed VI de football à Salé.

Les buts des Lionceaux de l'Atlas ont été
inscrits par Ahmed Mouhoub (1è), Abdellah
Ouazane (45è), ilies Belmokhtar (47è) et
Wassim Dardak (53è).

Cette rencontre amicale sert de prépara-
tion au tournoi de l’UNAF prévu en novem-
bre prochain, qualificatif  pour la Coupe
d’Afrique des Nations de la catégorie.
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L’équipe nationale du Maroc a une
fois de plus affirmé sa suprématie
en s'imposant 4-0 face à la Répu-
blique centrafricaine lors de la

4ème journée des éliminatoires de la
Coupe d'Afrique des Nations (CAN) 2025.
Ce succès net, au stade d'Honneur
d'Oujda, vient s’ajouter à la victoire écla-
tante de 5-0 acquise quelques jours plus tôt
face au même adversaire. Les Lions de
l'Atlas continuent ainsi de dominer le
groupe B avec une constance impression-
nante, solidifiant leur place en tête avec un
total de 12 points, loin devant leurs rivaux.

Entame laborieuse, 
maîtrise progressive

Dès le début du match, il était évident
que les Centrafricains, conscients de la dé-
monstration de force marocaine lors du
match précédent, avaient ajusté leur stra-
tégie. Ils ont opté pour une approche dé-
fensive en bloc médian, avec des
interventions rugueuses qui ont perturbé
le rythme des Lions. Les fautes répétées
sur Abdessamad Ezzalzouli et Eliesse Ben
Seghir, parfois à la limite de la régularité,
témoignaient des difficultés des Centrafri-
cains à contenir la fougue marocaine. 

Si les Centrafricains, contraints de re-
cevoir à Oujda faute de stade homologué,
n’ont jamais réussi à imposer leur rythme,
ils ont cependant résisté aux assauts ma-
rocains durant une grande partie de la pre-
mière période. Cependant, malgré cette
première mi-temps moins flamboyante
que celle du match aller, les Marocains ont
su maintenir leur calme et faire preuve de
patience. Il a fallu attendre la 34ème mi-
nute pour que le verrou soit enfin brisé.
Sur une action d’école initiée par Sofiane
Rahimi, le prodige monégasque Eliesse

Ben Seghir, âgé de seulement 19 ans, a
trouvé la faille avec une reprise en deux
temps. A peine trois minutes plus tard, le
jeune talent récidivait avec une frappe croi-
sée imparable, inscrivant ainsi son premier
doublé en sélection. Cette prestation écla-
tante confirme le potentiel immense de
Ben Seghir, désormais bien ancré dans les
plans de Walid Regragui.

Une deuxième mi-temps 
à sens unique

Avec deux buts d’avance à la pause, les
Marocains abordent la seconde période
avec plus de sérénité et de contrôle. Au re-
tour des vestiaires, ils ont poursuivi sur
leur lancée, intensifiant la pression sur une
défense centrafricaine déjà à bout de souf-
fle. Dès la 50ème minute, Sofiane Rahimi,
encore décisif, obtenait un penalty après
avoir été fauché dans la surface. Youssef
En-Nesyri, en quête de rédemption après
une longue disette, s’est emparé du ballon
pour transformer ce penalty. Ce but lui
permet de retrouver le chemin des filets,
un soulagement pour l’attaquant de Fener-
bahçe, critiqué ces derniers temps pour
son manque d’efficacité (8 matchs sans
marquer avec l’EN). Loin de relâcher la
pression, le Maroc a continué de dicter le
rythme du jeu. À la 66ème minute, Abdes-
samad Ezzalzouli scelle le sort du match
en inscrivant le quatrième but, une nou-
velle fois grâce à une passe décisive de Ra-
himi, particulièrement en verve lors de
cette rencontre. 

Un groupe qui grandit

Walid Regragui a profité de cette
avance confortable pour faire tourner son
effectif, donnant ainsi l’opportunité à plu-

sieurs jeunes talents de s’illustrer. L’entrée
en jeu de Ayoub El Kaabi,  Amine Adli,
ou encore Ismael Saibari a insufflé une
nouvelle dynamique à la formation maro-
caine, confirmant la richesse du réservoir
national. 

Lors de la conférence de presse
d’après-match, Walid Regragui a exprimé
sa satisfaction quant à la prestation de son
équipe. Le sélectionneur n’a pas caché son
enthousiasme concernant les nouveaux
joueurs intégrés au groupe. «Les nouveaux
joueurs convoqués ont montré une belle
adaptation», a-t-il déclaré, en référence no-
tamment à Jamal Harkass, Youssef  Belam-
mari, Reda Belahyane et Oussama
Sahraoui. Il n’a, par ailleurs, pas manqué
de souligner la progression fulgurante
d’Eliesse Ben Seghir, auteur d’une perfor-
mance magistrale. Selon Regragui, le jeune
Monégasque a su montrer des qualités ex-
ceptionnelles et s’inscrit désormais comme
un élément central de l’avenir des Lions de
l’Atlas.

Une performance collective 
mais des ajustements à prévoir

Avec 14 buts inscrits en quatre
matchs, le Maroc est désormais la meil-
leure attaque des éliminatoires, un sta-
tut qui témoigne du potentiel offensif
de cette équipe. Mais si la domination
marocaine ne fait aucun doute,
quelques fragilités subsistent cepen-
dant. Walid Regragui n’a pas manqué de
souligner les espaces laissés en défense
lorsque son équipe évoluait en bloc
haut. « Nous devons trouver un équili-
bre entre un bloc offensif  performant
et une défense solide pour éviter les
contres », a-t-il analysé. Ces quelques
moments de flottement ont permis à la

Centrafrique de s’approcher dangereu-
sement des cages de Munir El Kajoui.
Heureusement, les tentatives adverses
sont restées sans conséquence, mais
elles rappellent que des ajustements res-
tent nécessaires, surtout face à des
équipes de plus grande envergure.

En route pour la CAN 2025 
avec ambition

Déjà qualifiés en tant que pays hôte,
les Lions de l’Atlas continuent néan-
moins de jouer chaque match avec une
intensité et un sérieux remarquables. La
double confrontation contre la Répu-
blique centrafricaine a permis à Regra-
gui d’évaluer de nouveaux talents tout
en confortant les automatismes de son
équipe. Cette dynamique positive sera
cruciale lors des prochaines échéances,
notamment lors de la 5ème journée des
éliminatoires contre le Gabon en no-
vembre dans le stade de Franceville.
Une rencontre où le Maroc devra
confirmer sa suprématie et peut-être
corriger les quelques détails laissés en
suspens lors de cette double confronta-
tion contre la Centrafrique.

Pour l’instant, cette équipe natio-
nale, portée par des talents prometteurs
et soutenue par un socle solide d’inter-
nationaux confirmés, s’avance avec sé-
rénité vers la CAN 2025. Les deux
victoires écrasantes contre la Centra-
frique viennent renforcer le statut de
favori des Lions de l’Atlas pour la CAN
2025, une compétition qu’ils aborde-
ront avec l'ambition légitime de
conquérir un titre continental devant
leur public. 

Mehdi Ouassat

Nouvelle démonstration de
force des Lions de l'Atlas
Walid Regragui : Les  joueurs néophytes convoqués ont montré une belle adaptation
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Ingrédients : (Pour 4 personnes)
4 courgettes 
7 oeufs
1 petit pot de fromage blanc nature
1 pincée de sel
1 pincée de poivre du moulin
1 crottin de chèvre
4 tomates séchées

Prépartion :

Coupez les courgettes en petits morceaux puis
mettez-les dans un plat à gratin chemisé de papier sul-
furisé.

Coupez ensuite les tomates séchées, disposez-les
par dessus et mettez le plat à gratin de côté.

Dans un saladier, cassez les oeufs.
Ajoutez-y le fromage blanc, le sel et le poivre puis

fouettez.
Versez le mélange dans le plat à gratin sur les

courgettes et les tomates séchées coupées.
Coupez le crottin de chèvre en petits morceaux

puis mettez-le par dessus.
Ajoutez les herbes de Provence puis enfournez

votre quiche sans pâte 30 minutes.
À la sortie du four, démoulez délicatement votre

quiche sans pâte puis coupez-la en plusieurs parts.
J’ai servi ma quiche sans pâte avec une salade

verte : ma petite famille a adoré (même les enfants !).
Vous pouvez bien entendu varier cette recette

avec d’autres légumes et d’autres herbes.
Bon appétit !

LIBÉRATION JEUDI 17 OCTOBRE 2024

Le gouvernement japonais a
admis dernièrement avoir re-
touché une photo officielle du

nouvel exécutif  pour faire paraître la
tenue vestimentaire de ses membres
moins négligée, après des moqueries
sur les réseaux sociaux au sujet de
leurs pantalons tombants.

Des photographies prises par des
médias locaux ont montré ce qui
semblait être un bout de chemise
blanche dépassant sous les costumes
du Premier ministre Shigeru Ishiba et
du ministre de la Défense Gen Naka-
tani.

Cependant, sur la photo officielle
publiée par le bureau de M. Ishiba,
ces imperfections avaient mystérieu-
sement disparu, mais pas assez rapi-
dement pour mettre fin à un flot de
moqueries épinglant le "gouverne-
ment négligé" sur les réseaux sociaux.

"C'est plus vilain qu'une photo de
groupe d'un club de seniors lors d'un
voyage à une source thermale. C'est
tout à fait embarrassant", a écrit un
utilisateur sur X.

"Des modifications mineures ont

été apportées" aux photos, a convenu
le porte-parole du gouvernement,
Yoshimasa Hayashi, devant les jour-
nalistes lundi, tout en cherchant à re-
lativiser la portée de la manipulation.

"Les photos de groupe prises lors
d'événements officiels organisés par
le cabinet du Premier ministre, tels
que le remaniement ministériel, se-
ront conservées à jamais comme sou-
venirs, c'est pourquoi des retouches
mineures sont habituellement effec-
tuées sur ces photos", a-t-il déclaré.

En mars au Royaume-Uni, la
princesse Kate s'était excusée après
avoir retouché un cliché la montrant
avec ses enfants, première photo of-
ficielle prise après une grave opéra-
tion à l'abdomen qu'elle avait subie
en janvier.

Au lieu de rassurer sur son état de
santé, ce cliché altéré avait soulevé de
nombreuses questions. "Comme
beaucoup de photographes amateurs,
je m'essaie parfois à l'édition", avait
justifié la princesse de Galles dans un
communiqué, présentant "ses ex-
cuses pour la confusion causée".

Le gouvernement japonais admet avoir 
retouché des photos de tenues “négligées”Quiche sans pâte aux courgettes et au fromage 

Recettes

L'accroissement de l'espérance de vie,
spectaculaire au siècle dernier, est en
net ralentissement depuis trente ans

dans les pays où elle est la plus élevée et ne
pourra se poursuivre au XXIe siècle en l'ab-
sence de progrès décisifs pour ralentir les effets
du grand âge, selon une étude démographique
lundi.

Jusqu'au milieu du XIXe siècle, l'espérance
de vie à la naissance oscillait entre 20 et 50 ans.
Au siècle suivant, les avancées en médecine et
santé publique ont "produit une révolution de
la longévité", rappelle l'étude signée dans Nature
Aging par le démographe américain S. Jay Ols-
hansky.

Alors que les humains gagnaient auparavant
en moyenne un an d'espérance de vie en un ou
deux siècles, le gain est passé à trois ans d'espé-
rance de vie par décennie au cours du XXe siè-
cle.

Mais cette progression a-t-elle une limite?
En France, dont l'ex-doyenne de l'humanité
Jeanne Calment est réputée décédée à 122 ans,
l'espérance de vie à la naissance était en 2019 de
79,7 ans pour les hommes et 85,6 pour les
femmes.

Dès 1990 des chercheurs, et notamment le
Pr Olshansky, ont pronostiqué une limite aux
progrès de la médecine face au vieillissement.
D'autres ont défendu au contraire l'absence
théorique d'un plafond biologique.

"Nous ne pouvons plus obtenir de gains si-
gnificatifs d'espérance de vie fondés sur la ré-
duction des maladies", dit-il à l'AFP, en
appuyant sa démonstration sur les statistiques

des huit pays connaissant l'espérance de vie la
plus longue à la naissance (Australie, Corée du
Sud, Espagne, France, Italie, Japon, Suède,
Suisse) sur la période 1990-2019.

Leurs populations peuvent espérer vivre en
moyenne 6,5 ans de plus s'ils sont nés en 2019
plutôt qu'en 1990. Un gain bien inférieur à celui
enregistré sur la période précédente.

Ces résultats "suggèrent que la bataille de
l'humanité pour une longue vie est largement
achevée", conclut l'étude. Même si une majeure
partie des pays du monde attendent encore de
bénéficier des avancées de santé publique qui
ont profité aux plus riches.

La lutte pour l'espérance de vie est simple-
ment victime aujourd'hui de la "loi des rende-
ments décroissants", explique à l'AFP le
démographe et épidémiologiste Jean-Marie Ro-
bine, qui n'a pas participé à l'étude.

Les gains enregistrés au XXe siècle sont
d'abord le fruit d'une réduction drastique de la
mortalité infantile. Or, en la réduisant "on fait
immédiatement des gains considérables d'espé-
rance de vie", rappelle ce directeur de recherche
émérite à l'Institut national de la santé et de la
recherche médicale (Inserm).

"Et puis progressivement on va se mettre
à réduire la mortalité de l'âge moyen" et à faire
des gains sur celle des seniors après la
Deuxième Guerre mondiale, au point qu'au-
jourd'hui "pas beaucoup de monde ne meurt
avant 70 ans". Au bout du compte les popu-
lations bénéficient d'une "compression de la
mortalité" vers une tranche d'âge élevée. Au-
trement dit, d'une "réduction de l'inégalité so-

ciale face à la mort".
La marge de progression restante est d'au-

tant plus réduite, selon l'étude. Dans les pays
considérés, il faudrait réduire la mortalité, pour
toutes causes et à tout âge, d'environ 20% pour
que l'espérance de vie des femmes à la naissance
passe de 88 à 89 ans.

Pour les populations nées en 2019, les
chances de survie jusqu'à 100 ans touchent seu-
lement 5,1% des femmes et 1,8% des hommes.

Ce qui fait dire à S. Jay Olshansky que "la
porte qui nous reste ouverte est celle de la
science de la gérontologie". Et qu'en l'absence
de percée dans ce domaine, il vaudrait mieux
privilégier la "durée de vie en bonne santé que

l'espérance de vie".
Jean-Marie Robine, pour sa part, note qu'il

reste du "grain à moudre" pour réduire la mor-
talité entre 75 et 95 ans.

Au-delà, il fait le pari que si "on est bloqué
par la fragilité des personnes âgées, ce n'est pas
parce qu'on l'est aujourd'hui qu'on le sera indé-
finiment".

"On n'a jamais eu autant de laboratoires et
de chercheurs, publics ou privés, qui cherchent
des solutions" au plafond de la "fragilité" des
personnes âgées, qui les rend vulnérables à des
"évènements extrêmes".

Et donc "l'idée qu'on soit à la fin des pro-
grès est une illusion", selon lui.

L'accroissement de l'espérance de vie voué à ralentir au XXIe siècle ? 
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